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EDITO 
 
Vivement 2017 ? 
 
2016 aura marqué la plupart d’entre nous par : 

- Des évolutions et des dérives qui interrogent sur l’évolution politique de nos sociétés 
(Retraits de la Cour Pénale Internationale, dérive autoritaire d’Erdogan en Turquie, les 
« affaires » Bolloré, élection de Donald Trump, signature du CETA, Brexit…). 

- De la victoire, en Autriche, des écologistes face à l’extrême droite. 
- Une succession de morts célèbres, parfois symboliques d’une époque (David Bowie, 

Elie Wiesel, Prince, Shimon Peres, Gotlib, Fidel Castro, Johan Cruyff, Michel Rocard, 
Mohammed Ali…). 

- Du premier tour du monde en avion effectué uniquement grâce à l‘énergie solaire 
- De nombreux attentats (Nice, Istanbul, Kaboul, Bruxelles, Bagdad, Ankara, Orlando, 

Grand Bassam, Lahore, Munich…).  
- De la première élection démocratique en Birmanie. 
- Et maintenant, Alep… 

 
2016 fut pleine de « surprises » qui n’ont pas toutes (et loin de là !) prêté à sourire, mais qui 
plus que jamais doivent renforcer notre conviction que la liberté, l’égalité et l’accès à 
l’éducation ne sont jamais des acquis.  
« …rien dans les progrès de la condition humaine n'est jamais octroyé ni acquis : tout est le 
fruit de l'engagement de femmes et d'hommes. Nulle providence, nulle main invisible, nulle 
pensée magique. Mais toujours de la volonté et du courage ! » (Déclaration des 150 ans de la 
Ligue de l’enseignement, 2016) 
 
Aussi, en tant qu’Ufolépiens, « Sportifs et citoyens », notre raison d’être est, plus que jamais, 
renforcée : contribuer par la pratique sportive à la formation d’un/e citoyen/ne conscient/e 
des enjeux de la société dans laquelle il/elle vit et de l’importance de ses choix au quotidien 
où qu’il/elle soit.  
Pour cela, c’est notre action au quotidien et sur le terrain qui nous permet d’affirmer que oui, 
chaque jour nous accomplissons notre mission contribuant autant que possible, compte-tenu 
de nos moyens, à lutter contre les inégalités et à « faire du sport un outil d'éducation et un 
vecteur d'émancipation et d'épanouissement personnel et collectif ». Aussi bravo et merci à 
vous tous qui contribuez à faire vivre le projet de l’UFOLEP partout en France, et parfois en 
Europe.  
 
Et Bonne année 2017 ! 
 

Laetitia ZAPPELLA 
Elue au Comité directeur national 
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VIE FEDERALE



Vie fédérale   Assurances 

 
Le secteur assurances de la Ligue de l'enseignement.  

Arrêt des prestations comptables   
En raison de la fermeture des bureaux de l'APAC nationale les 
26/12/2016 et 2/01/2017, deux arrêts de prestations comptables 
seront effectués les 30 décembre 2016 et 6 janvier 2017.    
   
Catalogues des tarifs APAC et LIGAP  
Les catalogues ont été actualisés en fonction des cotisations 
applicables à compter du 1er janvier 2017. Vous pouvez les 
retrouver sur le site de l'APAC.  
 
ORIAS   
Le Cabinet LIGAP va procéder prochainement au renouvellement 
de l'habilitation des Fédérations auprès de l'ORIAS (hormis les 
fédérations pour lesquelles aucune personne physique n'est 
titulaire de l'habilitation IARD ou qui n'auraient pas fourni 
copie de la carte d'identité du président).  
Nous vous rappelons qu'il convient de ne réaliser aucune diligence 
directement auprès de l'ORIAS . En revanche, il est nécessaire de 
nous transmettre systématiquement tout courrier, document ou mail 
qui vous serait adressé par cet organisme.  
   
Site internet de l'APAC    
L'espace internet de vos associations évoluera au 1er janvier 2017.  
Prenez connaissance des nouveautés dans le lien des Informations 
Générales ci-contre.  
 
Renouvellement des "Multirisque Fédérations"  
Les reconductions des C.A.P. des Fédérations sont en cours. Il est 
nécessaire de vérifier que les activités décrites dans les conditions 
particulières du contrat sont toujours exactes. En cas de 
modification, il vous appartient de procéder à une mise à jour par le 
biais des fiches activités et diagnostic jointes au renouvellement.  
   
Assistance    
Retrouvez dans le lien des Informations Spéciales ci-contre les 
coordonnées des services d'assistance. Nous vous rappelons que 
toute demande d'intervention doit faire l'objet d'un accord préalable 
d'I.M.A., notre organisme d'assistance.  
   
   

au Sommaire de ce 
mois de décembre 
2016   
 
INFORMATIONS 
GENERALES  
Arrêt des prestations 
comptables  
2ème appel des Multirisque 
Adhérents Association 
(M.A.A.)  
Catalogues des tarifs APAC et 
LIGAP  
ORIAS  
Organisation de l'APAC 
Nationale   
Site internet : des nouveautés 
pour vos associations sur le 
site apac-assurances   
   
INFORMATIONS SPECIALES  
A.S.E./A.C.V. globalisées  
Renouvellement des 
"Multirisque Fédérations"  
L'assurance des bénévoles  
Assistance  
   
PREVENTION - CONSEILS  
Accidents d'électrisation : 
causes et conséquences   
   
MISE A JOUR DU GUIDE DE 
LA DELEGATION 
DEPARTEMENTALE  
   
MISE A JOUR DES 
REPERTOIRES DES 
DOCUMENTS APAC ET 
LIGAP  :  les documents vous 
sont transmis par courrier, en 
version papier  
   
   
Bonnes fêtes de fin 
d'année à toutes et 
tous.   

 

Cont@ct n°8 du 15 décembre 2016 

http://www.1901.net/newsligap/file/file/infogen_comapac_122016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infogen_comapac_122016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_cat_tarifs_apac_ligap_12_2016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_cat_tarifs_apac_ligap_12_2016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infospec_comapac_122016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/prevcons_comapac_122016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_gdd_12_2016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_gdd_12_2016.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_gdd_12_2016.pdf


Vie fédérale DEA 

Paris, le 08/12/2016 

Nos Réf : MR/BB/PCN/106 Aux Président(e)s et Délégué(e)s 
départementaux et régionaux,  
CTS et ARD 

  01 43 58 97 60 bbeaur.laligue@ufolep-usep.fr 

Objet : Dispositif expérimental d’accompagnement (DEA) 

Cher(e)s Ami(e)s, 

Dans le cadre de la mission « Vie du réseau et accompagnement des comités » 
(VRAC) et plus spécifiquement du dispositif expérimental d’accompagnement (DEA), 
les comités Eure-et-Loir (28), Ille-et-Vilaine (35), Isère (38), Bourgogne, 
Champagne-Ardenne et Midi-Pyrénées ont vécu leur dernière année de travail de 
mutualisation. 

Vous trouverez ci-joint le compte rendu de leur dernière réunion mais également la 
synthèse des réflexions portant sur le développement des pratiques sportives avec 
des exemples concrets sur : 

- Le foot à 7 dans le 28 
- La gym autrement dans le 38 
- Le VTT dans le 12 

Espérant que ce travail de mutualisation vous sera utile et que vous apprécierez la 
démarche entamée par ces comités pilotes, nous vous prions de recevoir, Cher(e)s 
Ami(e)s, nos meilleurs sentiments sportifs. 

Michèle ROIG 
Secrétaire générale en charge 

du dossier VRAC 

Benoit BEAUR 
Chargé de missions VRAC 

Copie aux membres du Comité directeur national, de la DTN  et du GT VRAC 
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Comment développer 
 une nouvelle activité à l’UFOLEP ? 
Ex : Créer et développer le foot à 7 

Comité 28 

Constats : 
- cette activité n’existe pas ou existe sous une autre forme. 
- des stades inutilisés sur les territoires. 

Objectifs : 
- proposer une activité nouvelle en prenant en compte l’idée ufolépienne « 

faire du sport autrement »  
- Répondre à la demande d’une personne ou d’une structure qui sollicite le 

comité départemental pour la création d’une nouvelle activité. 

Méthodologie : 
- Déterminer les lieux possibles pour la pratique de cette activité. 
- Lister les associations de notre réseau ou un stade est utilisable. 
- Faire connaître le projet du demandeur. 
- Organiser des matches amicaux, des rencontres. 
- Rechercher si dans le réseau ufolépien national si ce type d’activité existe 

déjà. 
Au début, avec quelques équipes : 

- Proposer des matches amicaux de manière à constituer un groupe référent pour la 
promotion et le développement. 
- Recenser des lieux potentiels de développement d’activités en utilisant notre réseau 
et les collectivités territoriales. 

Avec un nombre d’équipes suffisant : 
- Nommer un responsable départemental et dans l’avenir créer une commission 
technique sportive Foot à 7 qui aura pour objectifs : 

- de proposer un calendrier 
- de définir les différentes formes : championnat, coupe,…… 
- de finaliser un règlement 
- d’établir une charte du joueur foot à 7 
- d’insister sur le rôle du responsable d’équipe 

Rôle du comité : 
-    être à l’écoute du demandeur 
- travailler à la création d’un réseau ou profiter de notre réseau 
- aider, promouvoir à la création d’une activité 
- mettre les moyens humains, matériels afin de réaliser et coordonner cette 

nouvelle activité 
- proposer un cadre légal et administratif 

Documents ressources 
 Des documents ressources sont disponibles dans les comités qui pratiquent

déjà cette activité (Comité de l’Yonne, Eure et Loir, ……)



LA GYM AUTREMENT (à l'Ufolep 38) 
 
 
1/ Constat : 

- En gym, sur le département il y 25 clubs et plus de 2000 adhérents 
- Tout le monde ne peut pas être sélectionné aux compétitions régionales et nationales, 

les clubs demandent plus de compétitions départementales pour ces gyms. 
- Certains pratiquent uniquement en loisirs, pas d’attirance pour la compétition 

"standard". 
Il n'y a pas de rassemblement proposé aujourd’hui pour ces gyms. 

 
2/ Objectifs 

- Pour les "non sélectionnés" -> proposer des rencontres alternatives.  
- Proposer une rencontre pour tous, y compris les "non compétitions". 
- Impliquer les parents dans toutes les composantes de l’activité (organisation générale, 

jugement…) 
- Développer la mixité : interclub et sexe ; limitant ainsi la compétition entre clubs. 

 
3/ Réponses apportées :  
 Organisation d’une compétition réservée aux non sélectionnés : « Printemps des gyms » 

qui a lieu après les phases départementales. 
 

 Rassemblement en fin d’année « Trophée de l’été » : compétition différente dans sa forme. 
Cette rencontre a été imaginée par la commission technique départementale gym (38).  
La rencontre réunit chaque année entre 300 et 350 gyms. 

 
4/Organisation des TROPHEES DE L'ETE 
Méthodologie : 

- Equipes de 5 ou 6 gyms (filles-garçons) issus de clubs différents.  
Si possible constituées de gyms d’au moins 3 clubs différents.  
Constitution des équipes par niveau (par contre les catégories d'âges sont plus "larges" 
qu'habituellement. Exemple cette année : 7-10 ans, 11-15 ans et 16 ans et +.  
Les garçons peuvent faire les agrès féminins et les féminines les agrès masculins s'ils le 
souhaitent. 
 

- 4 agrès pour tous (choix des agrès masculins en fonction de la capacité du club 
organisateur). 
 

- Jugement : binôme juge "officiel" + 1 parent.  
Chaque club doit trouver au moins 1 parent pour juger (avec possibilité de changer sur la 
demi-journée). 
Les parents jugent sur des critères subjectifs et personnels (esthétiques, techniques) et ce 
même s’ils ne connaissent pas la discipline. Les notes données par les parents entrent en 
compte dans la notation générale.  
Les juges « officiels » jugent de manière traditionnelle, par rapport aux règles fédérales. 
Crainte au départ de ne pas avoir de parents volontaires mais au final, pas de difficulté à 
en trouver.  
 



- Au final : « classement symbolique par catégorie » -> récompenses identiques pour tout 
le monde et pour tous (du 1er au dernier). 
 

- Deux trophées sont attribués aux clubs : 
Le club ayant le plus de participants (Challenge J. Bouchet) et le moins de forfait par 
rapport aux engagés (Challenge A. Clerc) pour les clubs ayant plus de 10 engagés. 
Les clubs les remettent en jeu chaque année. 
 

- Inscriptions : 
o Chaque club inscrit, auprès du comité départemental, ses gyms en indiquant le 

niveau et le nombre dans le tableau spécifique à la compétition. 
o En fonction du nombre d'inscription par catégorie, la C.T "mélange" les clubs pour 

former des équipes et établir un planning. 
o Envoi du planning aux clubs et d'une fiche à compléter et retourner afin que les 

gyms "se positionnent" sur le planning.  
Un responsable de la C.T se charge de tout enregistrer dans le logiciel UFOGYM 
pour établir les feuilles de match. 

o Attribution des noms d'équipes en fonction du thème choisi (cette année les îles 
françaises). Les gyms découvrent le nom de leur équipe le jour de la compétition. 

 
Moyens : 

- Dotation de récompenses identiques pour tous (gadgets…) par le comité départemental. 
- Moyen humains avant et le jour de la compétition (Comité et/ou CT) 
- Matériels informatiques et autres 
- Inscriptions gratuites 
- 1 gymnase (un club accueil) 

 
VARIANTE POSSIBLE : faire juger par les jeunes gyms. 
 
Evaluation : 
Nombre de participants. 
Retour des clubs, des gyms, des parents ayant jugé. 
 
Commentaires : 
Il y a moins de rivalité entre clubs sur les compétitions, les gyms se connaissent mieux, se retrouvent 
plus facilement les années suivantes et même plus tard sur les formations. 
 
 
 
REFERENCE/CONTACTS : Comité départemental UFOLEP 38 
 
 



 
Développement des écoles VTT  

A l’UFOLEP 12 
 

Constat 
 
23 clubs VTT, et en 2009, des clubs ont développé une activité type « école de VTT » avec un 
encadrement bénévole. 
Demande des clubs de formation pour les bénévoles. 
Demande de la part de clubs de soutien au projet de création d’école de VTT. 
 
 
Objectifs 
 
Promouvoir et développer les écoles VTT en sensibilisant les clubs à une pratique multisports 
Fédérer les écoles VTT au travers d’un projet commun 
 
Méthodologie 
 
Mise en place de formations BF1A VTT ou recherche de formation sur le territoire proche 
Création d’un groupe de travail : groupe départemental vélo jeunes (responsables de clubs et 
animateurs) 
Création d’un projet de journée vélo aventures jeunes (voir ci-dessous) 
Création d’un stage technique pour les jeunes et animateurs 
Communiquer sur nos actions et inciter les clubs à la création d’une école VTT 
 
Apport de l’Ufolep 
 
Prise en charge du coût de la formation des animateurs 
Animation du groupe départemental vélo jeunes 
Mise en réseau des écoles et des associations Ufolep sur le projet de journée (association escalade par 
exemple) 
Diffusion aux clubs du document vélo jeunes du national 
Aide administrative et pédagogique à la création d’écoles VTT 
Labellisation des écoles VTT 
Mise en place de convention entre le club et le CD pour la participation au projet avec aide financière 
liée au CNDS  
Organisation de la journée vélo aventures jeunes et de la formation technique 
 
DOCUMENTS ressources  
 

• Modèle de convention 
• Plaquette journée vélo aventure jeunes 

 

 
PROJET DEPARTEMENTAL VELO JEUNES 
 
 
Objectif 
 

 Permettre des échanges et rencontres entre groupes vélo jeunes ufolep du département 
 Permettre aux jeunes de s’impliquer dans l’organisation des ces rencontres  
 Appréhender les activités cyclistes dans leur globalité  

 
 
 



 
 
Projet 
 
Un groupe vélo jeunes accueille les autres groupes du réseau ufolep sur un après-midi : 
 

 Parcours de 2 h sur un circuit découvert à l’aide d’un carnet de route, avec des épreuves variées 
(à définir) tout le long du parcours.  

 
 Peuvent être incluses des épreuves de maniabilité, d’orientation, de lenteur, de mécanique, 

éventuellement d’autres activités sportives (tir à l’arc ?). 
 Un temps de convivialité en fin d’après-midi clôturerait cette rencontre. 

 
 L’implication des jeunes et des parents dans l’organisation devra être recherchée, le délégué peut 

aider les clubs dans cette démarche. 
 



Vie fédérale  VRAC 

  

 

 

 

 

 

 
 Paris, 14 décembre 2016 
 
Nos Réf : MR/BB À l'attention des :  

Président(e)s et Délégué(e)s des 
Comités départementaux et 
régionaux, CTS et ARD  

  01 43 58 97 60 bbeaur.laligue@ufolep-usep.fr  
  
 

Objet : Suivi Longitudinal : tableau de bord 5ème édition 
 

 
 Cher(e)s ami(e)s,  

 
La fin d’année se profile et nous revenons vers vous, comme convenu, pour vous 

donner les éléments nécessaires à la mise en œuvre effective de la 5éme édition du dispositif 
de suivi longitudinal des comités. 

 
Vous trouverez sur le site fédéral, dans votre « espace délégation » 

(http://reseau.ufolep.org/ ) l’accès au formulaire de suivi longitudinal. 
 
Vous y retrouverez également, l’accès à la plateforme de suivi longitudinal et à vos 

données 2013/2016. 
 
Vous avez également reçu par mail un guide individualisé et pré rempli, pour vous 

permettre de renseigner le formulaire en ligne dans les meilleures conditions. 
 

Nous vous rappelons que la date limite de retour de votre formulaire est fixée au 20 
Janvier 2017, que vous pouvez à tout moment solliciter un accompagnement spécifique en 
prenant contact avec Benoit BEAUR. 

 
 

Persuadés que vous aurez perçu l’intérêt de cette démarche en vue d'une relation et 
d’un accompagnement encore plus harmonieux dans le futur, nous vous adressons nos bien 
cordiales salutations. 
 
                 Michèle ROIG       Benoît BEAUR 
   Secrétaire générale de l’UFOLEP    Chef de mission en VRAC 
     en charge de la mission VRAC  

                     
 
 
Copie pour information aux  membres du Comité directeur national et de la Direction technique nationale 
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Le Président National 
 
 Aux Président(e)s des comités 
 départementaux et régionaux 
 

  Aux délégué(e)s des comités 
 départementaux et régionaux 
  
N/Réf. : PhM/PC/289  Paris le 22 décembre 2016 
 
  01 43 58 97 59 pchevalier.laligue@ufolep-usep.fr 
  01 43 58 97 65 avrignaud.laligue@ufolep-usep.fr 

 
 

Cher-e-s Ami-e-s, 
 
Le projet quadriennal de développement de l'UFOLEP présenté lors du rassemblement de 
Saint Ouen organise les ambitions de notre fédération autour de cinq objectifs : 

 
Fédérer, Conquérir, Former, Soutenir et Adapter. 

 
A travers nos deux secteurs « Sport Education » et « Sport Société », nous comptons sur 
l’ensemble des acteurs de la fédération afin de : 
 

- Développer la vie fédérative et sportive 
- Améliorer l’accessibilité et le développement des activités physiques et sportives pour   
toutes et tous 
- Développer des actions d’éducation par la pratique sportive 
- Développer des actions d’insertion sociale et professionnelle par la pratique sportive 

 
Dans les conditions économiques et sociales actuelles qui frappent aussi lourdement les 
budgets territoriaux que les moyens familiaux, notre mission de fédération d'un sport éducatif 
et social n'en prend que plus d'importance. 
 
La mise en œuvre de la réforme territoriale doit nous permettre d’optimiser nos moyens dans 
la construction d’un projet territorial prenant en compte les besoins des publics et des 
territoires. 
 
C’est dans ce contexte, que les comités départementaux et régionaux auront à décliner ces 
orientations dans leur propre projet de développement en les croisant avec leurs réalités 
territoriales, leurs ressources, leurs ambitions et leurs contraintes tout en cherchant la 
cohérence et la complémentarité indispensables à un développement réciproque et solidaire. 
 
L'échelon national, à travers les trinômes dédiés sur les régions s'organise pour pouvoir vous 
accompagner dans cette mission. 
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L’état des lieux abordé lors des premières réunions territoriales, les données du suivi 
longitudinal devraient éclairer votre démarche et vos choix. 
 
La mise en place d’une base de données dynamique, accessible à partir du 10 janvier 2017 
sur votre espace extranet, devrait faciliter la rédaction et le suivi de votre projet territorial. 
 
La contractualisation, évoquée lors de l’Assemblée Générale de Port Leucate puis présentée 
lors du rassemblement de Saint Ouen s’inscrit directement dans la mise en œuvre du projet 
territorial. 
 
 
Je vous remercie de votre détermination au service de notre engagement commun. 
 
Bien cordialement.  

 
 
 
 

 Philippe MACHU 
 Président National 

  
 
 

P.J :  Priorités fédérales 
 Explicatif contractualisation 
 Echéancier 
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Priorités fédérales 
 
 
Cinq objectifs : 
 

Fédérer, Conquérir, Former, Soutenir et Adapter. 
 
Quatre axes : 
 
- Développer la vie fédérative et sportive 
- Améliorer l’accessibilité et le développement des activités physiques et sportives   
pour toutes et tous 
- Développer des actions d’éducation par la pratique sportive 
- Développer des actions d’insertion sociale et professionnelle par la pratique 
sportive 
 
 
Actions prioritaires : 
 
Sport Education : 

- Loisirs éducatifs 
- Multisport 
- Bien être- APE 
- Vie sportive  
- Vie associative 

 
Sport Société : 

- Territoires prioritaires 
- Femmes et sport 
- Sport santé 
- Sport sénior 
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ECHEANCIER CONTRACTUALISATION 
 

Rappel des Principes de la contractualisation : 
 

- GLOBALISATION, on prend en compte la totalité du projet territorial. 
- INDIVIDUALISATION, on s’adapte aux besoins du territoire. 
- FLUX CONSTANTS : le Comité Directeur National s’est engagé à dédier la 

même enveloppe budgétaire qu’en 2016. 
 

- Co valider les priorités d’accompagnement (système de dialogue) 
 

- Finaliser par un écrit reprenant: 
- Les acteurs (national, région, département) 
- Les priorités 
- Les flux financiers 
- L’évaluation prévue 

- Temporalité: une année pour 2017, puis possibilité à partir de 2018 d’une 
contractualisation triennale avec avenant financier annuel. 
 

     Trinômes : 
Région Trinôme 

Auvergne Rhône-Alpes 
élu:  Philippe Machu 
élue:  Anne Malluret 
technicien:  Nicolas Armand 

Bourgogne Franche Comté 
élu:  Georges Lavy 
élu:  Jean-Louis Borgni 
technicien:  Benoit Béaur 

Bretagne 
élu:  Daniel Guérin 
élue:  Catherine B. Sauvage 
technicien:  Adil El Ouadehe 

Centre Val de Loire 
élu:  Jean-Claude Dauphant 
élu:  Thierry Broyde 
technicienne:  Laurence Nadaud 

DOM COM 
élue:  Marie-Christine Faverial 
élu:    
technicien:  Benoit Béaur 

Flandres Artois Picardie 
élu:  Germain Tichit 
élue:  Laetitia Zappella 
technicienne:  Marina Chaumond 

Grand Est 
élu:  Ludovic Trézières 
élue:  Natacha Mouton-Levreay 
technicienne:  Laurence Brien 

Ile de France 
élu:  Philippe Machu 
élue:  Laetitia Zappella 
technicien:  Pierre Chevalier 

Normandie élue:  Haïfa Tlili 
élu:  Bruno Douillard 
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technicien:  Benoit Gallet 

Nouvelle-Aquitaine 
élu:  Arnaud Jean 
élue:  Henriette Manuel 
technicienne:  Isabelle Chusseau 

Occitanie  
Pyrénées-méditerranée 

élue:  Danielle Roux 
élu:  Régis Fossati 
technicienne:  Amandine Singla 

PACA et CORSE 
élue:  Michèle Roig 
élu:  Henri Quatrefages 
technicien:  Rosemary Paul Chopin 

Pays de la Loire 
élu:  Alain Bougeard 
élu:  Gilles Couture 
technicienne:  Marina Chaumond 

 
Contractualisation - 2 possibilités : 
 
Possibilité 1 : option collaborative  
 

Contractualiser avec 1 territoire (région et département) 
= 

1 contrat National/CRégion  +  X contrats CRégion/CDépartements 
 

Ou 
 

1 contrat National/CRégion et X contrats National/CDépartements 
 
 
 
Possibilité 2 : option individuelle 
 

Contractualiser avec 1 comité (régional ou départemental) 
= 

1 contrat UFOLEP/COMITE 

 

Union Française des Œuvres Laïques d'Éducation Physique 
3, rue Récamier - 75341 Paris Cedex 07 - Tel. 01 43 58 97 71 - Fax. 01 43 58 97 74 - www.ufolep.org 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - N° SIRET 38755779600019 Code APE 9312 Z 
N° d'organisme de formation 11753160575 



Echéances : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

21 février 

Janvier 

Région et département 
Dépôt projets sur base documentaire 

Proposition option 1 ou 2 (collaborative ou individuelle) 
Proposition des axes prioritaires d’accompagnement 

Accompagnement par les trinômes 
Sur les réunions territoriales 

Rappel du déroulé du dispositif 
Projets territoriaux 

31 Janvier 

Réunion du COPIL national 
Validation des priorités territoriales d’accompagnement 

Versement Acompte 50%  

Mars 

Accompagnement trinômes 
Signature des contrats 

Octobre 

Accompagnement trinômes 
Bilan contrat et nouveau  

Via base documentaire obligatoire 

Décembre 

Novembre 

Comité Directeur National et versement du solde 

Réunion du COPIL 
Validation des bilans 
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Vie fédérale  DEA 

COMPTE-RENDU de la REUNION 
Dispositif Expérimental d’Accompagnement ( DEA)  

Mardi 21 juin 2016 
 
Présents :  
Michèle ROIG Benoit BEAUR Claudine PRIVAT Georges PENJON Gilbert 
LANGEVIN Max MONET - DESCOMBEY Nadine NALE Nicolas BECHU Yvan 
FAVAUDON 
 
Excusés : Didier FUCHS, Jean-Louis MARRE, Jean-Michel SEBERT 
 
Ordre du jour : 

• Finalisation des fiches 
• Bilan du dispositif 

 
 

I  Finalisation des fiches 
 
Suite à la dernière réunion, la réflexion sur la mise en place de « fiches pratiques » continue. 
Après la présentation de la fiche pratique sur « développer une activité gymnique », une 
fiche « développement du foot 7 » est présentée par le 28. 
L’ensemble des fiches pratiques sera diffusé dans le réseau via un mail spécifique et via 
cont@ct. 
 
 
II Bilan du dispositif 
 
Le dispositif prévu sur 4 ans, arrive à terme. 
Les membres présents font un bilan à chaud. 

Beaucoup d’interrogations sur ce dispositif.  
Le fait de ne pas avoir de pilotage/coordination /dynamisation nationale a dérouté le 

groupe et a aussi rendu les travaux moins efficaces. 
Ce manque de « chef d’orchestre » a occasionné des difficultés de mise en route, de 

suivi, notamment entre les temps de présentiels à Paris, ayant un impact direct sur les 
productions du groupe. 
 

La question est également soulevée sur l’impact pour le réseau. Les communications 
par mail ont-elles eu un impact ? Le réseau a-t-il compris la démarche du groupe ? Les 
travaux du groupe servent ils en dehors du groupe ? 
 
Cependant, les moments sur Paris permettent de couper avec le quotidien, de prendre du 
recul, d’échanger avec les membres du groupe sur leur fonctionnement, leurs activités et 
leurs visions des projets. Cela est plus que bénéfique et apporte une réelle plue-value aux 
membres du groupe. 
 
 
V Questions diverses 
 Un bilan du groupe DEA sera formalisé et enrichi par le GT VRAC, dont la 
mission d’accompagnement est plus que mitigée. 
 
       Le rapporteur Benoit BEAUR, 
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L’UFOLEP Nationale sera fermée  

du 23 décembre 2016 au 2 janvier 2017. 
 

A très bientôt ! 
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PROFIL DE POSTE 
Comité départemental UFOLEP de la Marne 

Agent départemental de développement  
« Développement et promotion des activités physiques et sportives pour tous » 

Employeur : Comité départemental Ufolep de la Marne, fédération multisports affinitaire de la Ligue de 
l’Enseignement ou Ligue de l’Enseignement de la Marne 

Type de contrat : minimum CDD de 1 an 

Objet : développement de la pratique physique et sportive dans le cadre du projet départemental : 
 Volet sport et société : amener à la pratique sportive de nouveaux publics dans un objectif de bien être

actif. 
 Volet sport et éducation : accueillir tous les publics dans une pratique de loisir et de compétition et

développer la multiactivité. 

MISSIONS 

L’agent de développement intervient dans le cadre du projet de développement départemental, en appui du 
délégué départemental Ufolep et de l’éducateur sportif du comité : 

 Concevoir, animer et évaluer des séquences pédagogiques d’animation sportive 

 Participer au développement de nouveaux projets / activités dans le cadre du volet sport et société 
Mise en œuvre et animation de projets d’activité sportive à dimension éducative permettant le développement 
de nouvelles activités sportives, l’implication dans de nouveaux territoires, la participation de nouveaux publics 

 Organisation de manifestations sportives 
Impulser, préparer, participer à l’organisation des évènements sportifs s’inscrivant dans le projet de 
développement du comité départemental. 

 Accueil et soutien aux associations 
Accueillir, conseiller, informer les responsables associatifs. 
Rencontres régulières des responsables, animateurs associatifs sur le terrain (travail d’enquête, de repérage 
des besoins, accompagnement pédagogique) 

 Accompagnement des commissions sportives 
Organisation administrative et suivi régulier des activités sportives : préparation et animation de réunions, aide 
aux commissions techniques, élaboration de documents administratifs 

 Suivi du dispositif affiliation – licences des associations 
Suivi administratif des dossiers, contrôle, validation, transmission de documents 

 Communication 
Co-animation du site internet 

COMPETENCES 

 Expériences dans l’animation sportive et éducative auprès d’un public 
 Capacité à développer ses missions dans le cadre du projet départemental : proposer, innover 
 Capacité d’autonomie, d’initiative et d’organisation de son travail 
 Aptitude au travail en équipe : capacité à communiquer et travailler avec les bénévoles et professionnels 

du réseau Ufolep/Usep/Ligue. 
 Compétences d’organisation : préparation, planifier, prévoir les moyens nécessaires, animer la 

manifestation. 
 Connaissance de l’environnement des activités sportives, du secteur associatif et de l’animation 
 Compétences administratives : maîtrise de l’informatique, établir et suivre des dossiers 

CONDITIONS D’ACCES ET D’EXERCICE DU POSTE 

 Titulaire d’un CQP ALS ou d’un BPJEPS « activités physiques pour tous » ou équivalence 
 disponibilité requise 
 permis B – déplacements réguliers dans le département 
 Groupe C de la convention collective de l’animation (indice 280) 

Date limite de dépôt de candidature : 31 janvier 2017 
Comité départemental UFOLEP – 19/23 rue Alphonse Daudet – BP 2187 – 51081 Reims cedex 
03.26.84.32.26 – ufolep51@wanadoo.fr 

Vie fédérale Emploi
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Vie fédérale 

 
 
 
 
 

Retrouvez les éléments relatifs au 
rassemblement élu-e-s et professionnel-le-s 

du 21 et 22 octobre 2016 à Saint-Ouen. 
 

Aux éléments suivants : 
- L’ordre du jour 

- Les PowerPoint diffusés 
- Les résultats de votes 

 
S’ajoute : 

- Un compte-rendu de l’atelier  
« Elaboration du message politique de l’UFOLEP » 
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Fédération sportive de

POLE COMMUNICATION





Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique
3 rue Récamier, 75341 Paris cedex 07- Tél : 01 43 58 97 71 - www.ufolep.org

Conquérir, Adapter, Soutenir, Former, Fédérer des ambitions fédérales 
pour servir nos missions éducatives, sportives et citoyennes.

Philippe MACHU, Président, le Comité directeur national 
et l’équipe technique nationale de l’UFOLEP vous adressent leurs 

meilleurs vœux pour l’année 2017.



Communication EJ Une autre idée du sport
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La nouvelle édition de En Jeu est sortie ! 

Au Sommaire 

Dossier : Où en sont les glisses urbaines ? 

Invité : Laurent Turcot, sports et loisirs ont-ils la même histoire ? 

Fédéral : I.D. Orizon, plateforme du sport pour tous 

Reportage : X-Cross et Traking en Nouvelle-Aquitaine 

Réseau : Stéphanie Royère, conduite sportive 

Histoires : « Goodbye Yachine », par Maxime Schmitt 

Repères : « Du Sexisme dans le sport », par Béatrice Barbusse 

Bonne lecture 

https://issuu.com/ufolep/docs/ufolep_24_de__c_2016_hd?workerAddress=ec2-54-173-25-12.compute-1.amazonaws.com
https://issuu.com/ufolep/docs/ufolep_24_de__c_2016_hd?workerAddress=ec2-54-173-25-12.compute-1.amazonaws.com


Communication 
 
  

MISE A JOUR DU REPERTOIRE 
 
 
 

 
UFOLEP 52 

 
 

La Ligue de l'Enseignement Haute-Marne a déménagé (depuis le 19/12) dans de nouveaux locaux ! 
 
 

Voici les nouvelles coordonnées : 
 

Ligue de l'Enseignement Haute-Marne / USEP 52 / UFOLEP 52  
Maison des associations - Pôle Rostand 
14 rue des platanes - BP2041 
52902 Chaumont Cedex 9 
 
03 25 03 28 20 / Fax: 03 25 31 43 61 
usepufolep@ligue52.org 
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Communication           

OFFRE HOME BALL®  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la 2ème année consécutive l’UFOLEP a reconduit et renforcé son partenariat avec la société Homeball® ! 

 
Bénéficiez du meilleur taux de remise peu importe les quantités commandées  

en profitant de l’offre du moment : 
  

• Remise de 20% sur les tarifs 
• Frais de port = 5% des commandes (frais de port minimum 15€ h.t) (frais de port pour France    

métropolitaine hors corse, nous consulter pour les autres destinations) 
• Conditions de règlement : paiement acompte de 30% à la commande et solde à réception de 

la facture. 
  

Sur l’année 2015 déjà 3 comités ont investi dans l’achat d’une structure.  N’hésitez pas à vous renseigner 
et faire de même cette année pour organiser des événements / rencontres HomeBall® sur votre territoire ! 
 
Cliquez ici pour télécharger la plaquette de présentation Homeball et ici les fiches tarifaires 2016 (prix 
Public H.T  hors remise UFOLEP). 
 

Offre à saisir avant le 31 décembre 2016 
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Communication  Concours photo 

Concours photos UFOLEP 2016 
 

 
 

A l’issue du Comité directeur des 9 et 10 décembre 2016, retrouvez 
 tous les résultats du concours photos UFOLEP 2016 ! 

 
 
 
 

Pour rappel, l’édition 2016 portait sur le thème de la « Citoyenneté en actes à travers le sport ». 
L’occasion d'illustrer les comportements adéquats en termes de rapports sociaux dans un 

environnement sportif. 
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Communication  Concours photo 

RESULTAT : plus de 70 photos à départager et au final  4 photos sélectionnées ! 

1ère place pour la photo n°33 de Chantal Foucault, Présidente d'une association sportive comportant 
8 sections dont celle de volley Ball, affiliée au comité départemental UFOLEP de Charente. L’histoire 
de cette photo qui illustre l’intégration de 3 migrants d’origine soudanaise dans une commune de 900 
habitants depuis mars 2016, a été déterminante dans le choix du jury par le message véhiculé en 
termes d’espoir, de dialogue et de compréhension mutuelle via le sport. Cette photo illustre 
l’assemblée générale qui s’est tenue avec la participation effective de ses nouveaux licenciés ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème place attribuée à la photo n°42 de Maxime Lethu du comité départemental UFOLEP de Loire 
Atlantique. Cette photo illustre le « baskin » : activité intergénérationnelle, sport collectif tiré du 
basket qui permet à un public varié - hommes/femmes avec et sans handicap - de pratiquer ensemble. 
La photo a été prise lors d'un tournoi.  
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Communication  Concours photo 

3ème place attribuée ex écho à la photo n° 47 pour l’activité Accrobranche lors d’une journée 
lumineuse, dynamique, où la station de Val Drôme accueille de nombreuses animations sport en 
famille. Et pour conclure la photo n°19 illustrant un match de basket, sport de contact où l'on joue 
parfois des coudes. Mais au final, passion, respect et entraide sont des valeurs essentielles ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à tous les participants et au jury des élus du Comité directeur UFOLEP. Les gagnants seront 
contactés d’ici fin décembre pour recevoir leur prix (Un Séjour vacances avec notre partenaire 
Vacances pour tous pour la photo N1, des cartes cadeaux avec notre partenaire DECATHLON PRO et 
des abonnements SPORTMAG pour les photos N2 et N3. 

Plus d’infos : rpaulchopin.laligue@ufolep-usep.fr 
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POLE FORMATION 
Documentation 



Formation CQP - ALS 

JURYS NATIONAUX CQP ALS 2017 
+  

CLOTURE DE RÉCEPTION DES DOSSIERS 

TOUS À VOS AGENDAS ! 

Nous vous communiquons les dates des jurys pléniers CQP ALS 2017 (sous 
réserve de la disponibilité des partenaires sociaux), ainsi que les dates butoirs 
de réception des dossiers par l’UFOLEP nationale.  

Date de Jury plénier Date butoir de réception dossiers 

Mercredi 22 février 2017 8 février 2017 

Mardi 16 mai 2017 28 avril 2017 

18 juillet 2017 
Jury interfédéral ouvert 30 juin 2017 

Mercredi 11 octobre 2017 29 septembre 2017 

Contact : lbrien.laligue@ufolep-usep.fr  ou  01.43.58.97.55. 
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Formation Éduquer c’est prévenir 

Les outils « Éduquer c’est prévenir ! » sont disponibles 

"Éduquer c'est prévenir !" ce sont des programmes éducatifs et pédagogiques clefs en 
main pour sensibiliser et prévenir des risques dans le cadre familial, scolaire ou périscolaire.  

L'objectif ? Créer chez les plus jeunes une culture de la responsabilisation à travers des 
initiations éducatives telles que la prévention des risques domestiques, la prévention 
canicule, le "savoir-rouler", ... 

L'Équipe Pédagogique Nationale et le pôle formation vous propose de vous doter de ces 
outils complémentaires aux dispositifs sportifs et citoyens de l'UFOLEP. 

4 THEMATIQUES  -  5 INITIATIONS 

Chaque pack thématique est composé : 

- de jeux éducatifs (puzzles, dominos, memorys...) 
- d'un triptyque pédagogique 
- d'affiches et flyers 
- de guide d'intervention pédagogique 

L'ensemble des initiations se retrouvent dans le PACK COMPLET pour 150 € TTC 
(frais de port en sus) 

PROMOTION : pour toute commande passée avant le 31/12/2016, le kit complet 
est au tarif exceptionnel de 110 € + frais de port gratuit ! 

ROLL-UP DÉDIÉ 

Vous avez également la possibilité de compléter votre kit d'outils avec le roll-up "Éduquer 
c'est prévenir !".  

Tarif négocié à 112,8 € TTC (frais de port inclus)  

>>> DEMANDEZ VOS OUTILS VIA LE FORMULAIRE EN LIGNE <<< 

POUR COMMUNIQUER SUR CE DISPOSITIF 

Vous disposez de différents outils pour promouvoir ce dispositif notamment auprès de 
structures partenaires >> Téléchargez le KIT COMM 
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POLE FORMATION 
Stages 



Formation Moto 

FORMATION DE VISITEUR DE CIRCUIT ET TERRAIN 
(Formation initiale et continue) 

 
 
 
Afin d’être en adéquation avec les Préfectures, la Fédération délégataire et l’APAC, la CNS 
Moto a mis en place un agrément fédéral annuel des circuits et terrains. 
 
Chaque département (à défaut région) doit désigner une personne compétente chargée de 
visiter le circuit ou terrain.  
 
Le « visiteur » fera les remarques qui s’imposent quant à la conformité du circuit ou du terrain 
et donnera un avis sur l’agrément UFOLEP suivant les caractéristiques du circuit. Cette visite 
pourra anticiper celle de la Commission de Sécurité afin que celle-ci n’arrive pas sur un circuit 
qui ne serait pas prêt à être homologué.  
 
Il est de notre responsabilité et de notre devoir d’assurer la sécurisation des circuits et des 
terrains des clubs affiliés à l’UFOLEP.  
 
Pour mettre en place ce dispositif, il est demandé à chaque département qui a une activité 
moto (à défaut à la région) de désigner un visiteur pour délivrer l’agrément fédéral UFOLEP 
d’un circuit ou terrain.  
 
Le visiteur de circuit doit être directeur de course, titulaire d’un O1 ou BF1O. Cette 
formation fait également office de « recyclage » pour les visiteurs de circuit n’ayant pas 
pu se recycler en 2015 ou 2016. Nous vous rappelons que les personnes non recyclées 
ne figurent pas sur la liste nationale et ne peuvent pas visiter de circuits. 
 
Le visiteur de terrain doit être officiel en trial.  
 
Une fiche technique de visite est proposée, accompagnée des fiches RTS de la fédération 
délégataire et des règlements UFOLEP. 
 
Une formation spécifique est proposée aux visiteurs qui seront par la suite qualifiés par 
l’UFOLEP pour cette fonction : 
 

Le Samedi 14 Janvier 2017  
de 10H à 17H (Au CREPS de BOURGES) 

 
 
Prise en charge financière :  
 
Cette formation s’inscrit dans le cadre des règles relatives aux stages Techniques (gratuité du 
stage, remboursement des frais de déplacement, de restauration et de la nuitée pour les 
stagiaires qui viennent de loin).  
 
Ces stages sont ouverts à 15 participants maximum.  
 
Le Pôle Formation se charge des convocations des personnes proposées par les comités.  
 
La CNS se charge de l’encadrement pédagogique du stage et de transmettre au Pôle 
Formation les évaluations de stage ainsi que la liste des personnes en capacité d’être 
référents techniques régionaux. Ces personnes seront inscrites sur une liste nationale (site 
internet fédéral et moto). 
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Formation Moto 

FORMATION DE VISITEUR CIRCUIT / TERRAIN MOTO 
Samedi 14 janvier 2017  

Coupon-Réponse à retourner AVANT le 6 janvier 2017 
Échelon National / Pôle Formation 

Par mail à esyritis.laligue@ufolep-usep.fr  
Par fax au 01.43.58.97.74 

 
 
Comité UFOLEP : 
 
 
VISITEUR DE CIRCUIT  Formation initiale  Recyclage 
 
Nom et Prénom :   
 
Diplômes moto UFOLEP obtenus :  
 
Licence UFOLEP n° (saison 2016/2017) :  
 
Numéro de portable : 
 
Adresse e-mail :  
 

 Arrivera le vendredi soir 13/01/2017   Oui 
et souhaite un hébergement (dîner non pris en charge) :  

 Arrivera le samedi matin :   Oui 
 
 
VISITEUR DE TERRAIN (Trial) 
 
Nom et Prénom :   
 
Diplômes moto UFOLEP obtenus :  
 
Licence UFOLEP n° (saison 2016/2017) :  
 
Numéro de portable : 
 
Adresse e-mail :  
 

 Arrivera le vendredi soir 13/01/2017   Oui 
et souhaite un hébergement (dîner non pris en charge) :  

 Arrivera le samedi matin :   Oui 
 
 

Fait à :  
 
Le :   

 
Signature du Délégué ou Président du Comité 
 
Cachet du Comité Régional ou Départemental 
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Formation Moto 

FORMATION DES RÉFÉRENTS TECHNIQUES MOTO 
 
 
La réglementation impose d'effectuer des contrôles techniques systématiques des motos. La CNS 
Moto propose une formation de Référents techniques qui seront chargés de former les commissaires 
techniques. 
 
Chaque comité doit au moins disposer d'un « Référent Technique » qui aura pour missions : 

- d'être l'interlocuteur entre la CNS Moto et les activités de Sports Mécaniques Moto de sa 
région pour transmettre les mises à jour des règlementations techniques et des normes, 

- de former les commissaires techniques (formation de 4 heures, délivrance d’une capacité 
de commissaire), 

- de gérer et de mettre à disposition des organisateurs le matériel de contrôle du niveau 
sonore. 

 
Chaque comité doit désigner une personne compétente, licencié UFOLEP, qui sera chargée de 
remplir cette fonction. Pour cela, cette personne désignée par le comité devra participer à la 
formation des Référents Techniques qui aura lieu : 
 

Le Samedi 14 Janvier 2017 
de 10H à 17H (Au CREPS de BOURGES) 

 

Le programme de cette formation technique est le suivant :  
- mise en œuvre des contrôles de sécurité dans nos différentes épreuves (Moto-cross, 

Enduro, Trial, Quad, Vitesse 50, Cross 50, 50 à Galet...), 

- prise en main du kit de contrôle de bruit (matériels, calibrage, mesures...), 
- mise en œuvre des différentes méthodes de contrôle sonore (FIM actuelle et 2 m Max) 

dans nos différentes épreuves (possibilité pour les anciens RTR de participer uniquement le 
samedi après-midi pour la méthode 2 m Max), 

- notion de contrôles techniques de conformité (calculs, mesures...). 
 
Chaque comité participant à ce rassemblement des Référents Technique se verra remettre un kit de 
contrôle de bruit comprenant : 

- Une valise 
- Un sonomètre 
- Un calibreur de sonomètre 
- Un compte-tour 
- Une pige de calage 
- Un pied support de sonomètre 

 
Prise en charge financière :  
 
Cette formation s’inscrit dans le cadre des règles relatives aux stages Techniques (gratuité du stage, 
remboursement des frais de déplacement et de restauration pour les stagiaires).  
 
Ce stage est ouvert à 15 participants maximum.  
 
Le Pôle Formation se charge des convocations des personnes proposées par les comités.  
 
La CNS se charge de l’encadrement pédagogique du stage et de transmettre au Pôle Formation les 
évaluations de stage ainsi que la liste des personnes en capacité d’être référents techniques. Ces 
personnes seront inscrites sur une liste nationale (site internet fédéral). 
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Formation Moto 

 
FORMATION DE RÉFÉRENT TECHNIQUE MOTO 

Samedi 14 janvier 2017  
Coupon-réponse à retourner AVANT le 6 janvier 2017 

Échelon National / Pôle Formation 
Par mail à esyritis.laligue@ufolep-usep.fr  

Par fax au 01.43.58.97.74 
 
 
 
RÉFÉRENT TECHNIQUE  
 
Comité Régional ou Départemental UFOLEP :  
 
Propose comme Référent Technique :  
 

Nom et Prénom :  
 
Diplômes moto UFOLEP obtenus :  
 
Licence UFOLEP n° (saison 2016/2017) :  
 
Numéro de portable : 
 
Adresse e-mail :  
 
 
 Arrivera le vendredi soir 13/01/2017   Oui 

et souhaite un hébergement (dîner non pris en charge) :  
 

 Arrivera le samedi matin :   Oui 
 
 
 
 

Fait à :  
 
Le :  

 
 
 

Signature du Délégué ou Président du Comité 
 
 
 
 
Cachet du Comité Régional ou Départemental 
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Formation   

FORMATIONS FÉDÉRALES UFOLEP 
 

Notre plateforme de gestion des formations fédérales est opérationnelle : http://www.ufolep-formations-psc1.org/Formations_et_PSC1. 

Via le menu, vous pouvez accéder aux formations proposées par les comités départementaux/régionaux UFOLEP, en cliquant sur  

« Nos offres de formations ». 
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Formation   

 
 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 
Le Comité Régional UFOLEP Centre se réserve le droit d'annuler la formation sans préavis si l'effectif 

n'atteint pas un minimum de 6 personnes. - Stage limité à 20 places. 

Discipline / Type de stage  
 
Activités cyclistes : Journée découverte de l'orientation - Cartographie - 
Technique   
 

Date(s) et Lieu(x) du stage 
 
Le 18 février 2017  (9h/18h)  
Stage de Vailly-sur-Sauldre (18) 
 

Public 
 

 Être licencié UFOLEP (saison 2016/2017)  
 

Objectifs 
 

 Développement de l'Orientation à l'UFOLEP - Appropriation des 
techniques d'orientation    

 

Volume et Contenus de 
formation 

 
 7 heures 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes (papier, crayon) – clé USB 

 Tenue sportive  
 

Responsable administratif Nadia DA SILVA  

Responsable formation Nadia DA SILVA  

Formateur  Jacky ROBICHON 

Coût par stagiaire 25 € (hors repas) 

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 8 février 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet 

http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre » 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 
Activités cyclistes  

Journée découverte de l'orientation - Cartographie - Technique 
Le 18 février 2017  
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Formation  Activités cyclistes 

 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 
Le Comité Régional UFOLEP Centre se réserve le droit d'annuler la formation sans préavis si l'effectif 

n'atteint pas un minimum de 8 personnes. - Stage limité à 20 places. 

Discipline / Type de stage  Activités cyclistes : kid bike  –  journée sur le contenu et technique  

Date(s) et Lieu(x) du stage Le samedi 25 février 2017 (9h à 18h) au stade de Vailly-sur-Sauldre (18) 

Public 
 

 Licencié UFOLEP (saison 2016/2017) : encadrants et animateurs activités 
Cyclistes 

 

Objectif 

 
 Découverte et appropriation des techniques d'animation avec un groupe de 

jeunes 
 Le vélo sous forme de jeux ludiques et maitrise des techniques (de l'équilibre à 

la pratique maitrisée) 
 

Contenus de formation 
 

Durée : 7 heures. 
 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes, clé USB pour documentation 
 Tenue de sport 
 

Responsable administratif Nadia DA SILVA 

Responsable formation Nadia DA SILVA 

Formateur Jacky ROBICHON 

Coût par stagiaire 25 €  repas compris 

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 15 février 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque d’un montant de 25 € libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre Val de 

Loire » 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 

Stage technique  -  ACTIVITÉS CYCLISTES (KID BIKE) 
Le 25 février 2017  
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Formation  Activités cyclistes 

 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 

Discipline / Type de stage  Activités cyclistes  –  BF1O spécifique 

Date(s) et Lieu(x) du stage Le samedi 21 janvier 2017 (9h/18h30) à Bourges (18) 

Public 

 
 Licencié UFOLEP (saison 2016/2017) et avoir 16 ans minimum 
 Avoir validé sa période probatoire et le Tronc Commun BF1 

 

Objectif 

 
 Devenir officiel 1er degré en activités cyclistes (juger, arbitrer, tenir un rôle 

d’officiel et expliquer ses interventions)  
 Être capable d’organiser, d’animer et de gérer un projet d'animation dans 

l'association et participer à la gestion d’une épreuve (arbitre, commissaire, 
juge…) 

 

Contenus de formation 

 
Durée : 10 heures 

Technique et pédagogie - Législation et règlementation - Sécurité de la 
pratique - Environnement 
 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes, clé USB 
 Livret de Formation 
 Tenue de sport  

 

Responsable administratif Nadia DA SILVA 

Responsable formation Jacky ROBICHON 

Formateur Jacky ROBICHON 

Coût par stagiaire 25 (déjeuner du midi inclus)   

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 11 janvier 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet 

http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre » 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 

BF1O spécifique -  ACTIVITÉS CYCLISTES 
Le 21 janvier 2017 
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Formation   

 
 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 
Le Comité Régional UFOLEP Centre se réserve le droit d'annuler la formation sans préavis si l'effectif 

n'atteint pas un minimum de 8 personnes. - Stage limité à 20 places. 

Discipline / Type de stage  
 
APE : Étirements - Relaxation - Stretching 
 

Date(s) et Lieu(x) du stage 
 
Le 21 janvier 2017  (9h30/12h30 – 13h30/16h30)  
au CRJS d’Orléans - 7 rue Beaumarchais - 45100 Orléans 
 

Public 

 
 Être licencié UFOLEP (saison 2016/2017)  

 Animateur APE UFOLEP 
 

Objectifs 
 

 Enrichir sa pratique d'animateur APE en utilisant des techniques 
d'étirements et de relaxation   

 

Volume et Contenus de 
formation 

 
 6 heures 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes (papier, crayon) 

 Tenue sportive (chaussures d’intérieur) 
 

Responsable administratif Nadia DA SILVA  

Responsable formation Mauricette LE MAITRE 

Formateur  Isabelle SABATIER  

Coût par stagiaire 45 € (hors repas) 

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 11 janvier 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet 

http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre » 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 
APE  

Étirements - Relaxation - Stretching 
Le 21 janvier 2017  
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Formation   

 
 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 
Le Comité Régional UFOLEP Centre se réserve le droit d'annuler la formation sans préavis si l'effectif 

n'atteint pas un minimum de 8 personnes. - Stage limité à 20 places. 

Discipline / Type de stage  
 
APE : les techniques douces de renforcement  
 

Date(s) et Lieu(x) du stage 
 
Le 28 janvier 2017  (9h30/12h30 – 13h30/16h30)  
au CRJS d’Orléans - 7 rue Beaumarchais - 45100 Orléans 
 

Public 

 
 Être licencié UFOLEP (saison 2016/2017)  

 Animateur APE UFOLEP 
 

Objectifs 
 

 Améliorer sa pratique d’animateur avec des techniques douces de 
renforcement musculaire    

 

Volume et Contenus de 
formation 

 
 6 heures 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes (papier, crayon) 

 Tenue sportive (chaussures d’intérieur) 
 

Responsable administratif Nadia DA SILVA  

Responsable formation Mauricette LE MAITRE 

Formateur  Isabelle SABATIER  

Coût par stagiaire 45 € (hors repas)  

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 18 janvier 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet 

http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre » 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 
APE  

Les techniques douces de renforcement 
Le 28 janvier 2017  
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Formation  APE 

 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

Discipline / Type de stage  APE  –  BF1A spécifique 

Date(s) et Lieu(x) du stage Les 15 et 22 janvier 2017 (9h/18h) au CRJS d’Orléans La Source (45) 

Public 

 
 Être licencié UFOLEP (saison 2016/2017) et avoir 17 ans minimum  
 Avoir validé la Période probatoire et participé au Tronc Commun BF1 

 

Objectifs 

 
 Devenir animateur APE  
 Être capable d’animer et de gérer un projet d’animation dans l’association  
 Être capable de participer à l’organisation de l’activité départementale 

 

Contenus de formation 

 
Volume horaire : 16 heures. 
 
 UCC spécifique : technique et pédagogie,  législation, sécurité de la 

pratique, environnement  
 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes, crayon  
 Tenue de sport (chaussures d’intérieur)  
 CD musical (éventuellement) 

 

Responsable administratif Nadia DA SILVA  

Responsable formation Nadia DA SILVA  

Formateur  Mauricette LE MAITRE 

Coût par stagiaire 70 € (repas compris)) 

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 5 janvier 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet 

http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque d’un montant de 70 € libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre Val de 

Loire » 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 

BF1A spécifique  – Activité Physique d’Entretien 
Les 15 et 22 janvier 2017 
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Formation Moto 

 
 
 
 
 
 

POUR INFORMATION 

Discipline / Type de stage  Formation de Formateurs territoriaux moto 

Date(s) et Lieu(x) du stage 
 
Du samedi 11 (10h) au dimanche 12 (17h) février 2017 à Bron (69) 
 

Public 

 
 Licenciés UFOLEP (saison 2016/2017) 
 Titulaires A2/BF2A ou O2/BF2O Moto 
 Formateurs moto actuels inscrits sur la liste nationale qui souhaitent y 

participer 
 

Objectifs 

 
 Former des formateurs territoriaux moto  

- doter chaque région des formateurs nécessaires à l’encadrement des 
stages d’animateurs et d’officiels moto 

- responsabiliser chaque région dans la prise en charge de 
l’encadrement des formations techniques 

 

Contenus de formation 

 
Chaque participant sera mis en situation de formateur sur les différents modules  

 UC F1 Mise à niveau des connaissances  
 UC F2 Notions de pédagogie  
 UC F3 Pédagogie appliquée : mise en situation de formateur  
 Évaluation 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes et ordinateur portable si possible,  
 Documentation sur clé USB : 

- Officiels : législation, règlementation, dossiers d’organisation, 
d’autorisation, … 

- Animateurs : cahier des charges de l’école de conduite, documents 
pédagogiques, … 

 Livret de Formation de formateur 
 

Responsable administratif Pôle national Formation 

Responsable formation Christian LUQUET  

Formateurs Christian LUQUET - Lionel BALIGAND 

Coût par stagiaire 75 €  

Renseignements et 
inscriptions  
 

(15 stagiaires maximum) 
 
 
 
 
 
 
 

 Auprès de votre délégation départementale qui transmettra à :  
 
 UFOLEP - Pôle Formation  
 3 rue Récamier -  75347 PARIS Cedex 07 
 
 01.43.58.97.62   
 esyritis.laligue@ufolep-usep.fr  
 
Date limite de réception des inscriptions à l’UFOLEP : 15 janvier 2017 
 
Important : chaque Comité doit vérifier la validité de la candidature :  

-  licence et qualification A2, O2, formateur moto inscrit sur la liste nationale 
 

 

SPORTS MECANIQUES MOTO 
Formation de Formateurs Territoriaux Moto 

du 11 au 12 février 2017 
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Formation Moto 

FICHE D’INSCRIPTION 
STAGE « FORMATEURS TERRITORIAUX MOTO »  

LES 11 ET 12 FEVRIER 2017 - BRON (69)  
à retourner avant le 15/01/2017 (esyritis.laligue@ufolep-usep.fr)  

 
 
Comité UFOLEP régional/départemental :   
 

Propose l’inscription de : 
 

 Mlle   Mme   M. 
 
NOM :   
 
Prénom :   
 
Téléphone :   
 
Adresse mail :   
 
Qualification en formation moto :   A2/BF2A  O2/BF2O  Formateur (liste nationale) 
 
 
Désirez-vous un hébergement pour la nuit du 11 février :   Oui  Non  
 

au Stage de formateurs territoriaux moto 
des 11 et 12 février 2017 

au Siège du Comité Départemental UFOLEP du Rhône  
12 rue du 35ème Régiment d’Aviation - Parc du Chêne - 69500 BRON  

 
Horaires  
 samedi 11 février 2017  de 10H à 19H (accueil à 9H30) 
 dimanche 12 février 2017 de 9 H à 17H 

 
Prise en charge financière  
Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration sont pris en charge par l’UFOLEP 
nationale. Le coût pédagogique (75 €) est à la charge du comité. 
 
 
J’ai pris connaissance du règlement de la formation et en accepte les termes. 
 
 
 
 Date :  Nom, qualité, signature 
  du représentant du Comité  
  Tampon du comité :   
 
 
 
 
 
Les inscriptions se feront par ordre d’arrivée et doivent être complètes pour être enregistrées par le 

Pôle Formation (15 personnes maximum) : 
 Fiche d’inscription dument remplie  

 Chèque de 75 € à l’ordre de l’UFOLEP nationale joint à l’inscription  
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Formation  Marche nordique 

 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 

 

Discipline / Type de stage  

 
Marche nordique  –  BF1A spécifique  

Diplôme validé après obtention des prérequis : Période probatoire de 20h, tronc 
commun, PSC1 et stage pratique.  
 

 

Date(s) et Lieu(x) du stage 
 
Du samedi 25 février 2017 (9h) au dimanche 26 février (16h) 2017 
au centre « CLAM » 36 avenue de la Chartreuse 54510 Art-sur-Meurthe  
 

Public 
 

 Être licencié UFOLEP (saison 2016/2017) 
 Avoir 17 ans (et être titulaire du PSC1 pour l’obtention du diplôme)  

 

Objectifs 

 
 Délivrer les compétences techniques et pédagogiques spécifiques à la 

marche nordique aux animateurs du réseau UFOLEP  
 Élaborer, programmer et animer en toute sécurité des séances pour 

différents publics 
 

Contenus de formation 

 
16 heures de formation (spécifique) + Évaluation  

 Technique et Pédagogie 
 Législation 
 Sécurité de la pratique 
 Environnement 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes 
 Tenue de sport 
 Vos bâtons de marche nordique (prêt possible sur place) 

 

Responsable formation Cyril TURLA  

Formateur  Julie THOMASSIN  

Coût par stagiaire 100 € (frais pédagogique - hébergement, restauration) 

Inscriptions  

 
Auprès de votre délégation départementale qui transmettra à :  
 
 UFOLEP Meurthe et Moselle 
 49 rue Isabey – CS 85221 
 54062 NANCY Cedex 
   
 07 83 52 21 62  
 cyril.turla@ligue54.org 
 
Date limite de réception des dossiers : 16 février 2017 
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet)  
 1 photo obligatoire collée sur la fiche d’inscription 
 1 chèque libellé à ’ordre de « UFOLEP 54 ») dont le montant doit 

correspondre au total des droits à verser 
 photocopie de la licence 2016-2017 
 1 enveloppe autocollante, affranchie au tarif en vigueur et libellée à 

l’adresse du candidat 
 

 

BF 1 A spécifique – Marche nordique 
Les 25 et 26 février 2017 
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Formation  Ski et sports de neige 

 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 

Discipline / Type de stage  
 
Ski et sports de neige  -  BF1A spécifique   
 

Date(s) et Lieu(x) du stage 

 
Du 06 au 08 janvier 2017, le 8h à19h00 
Matin : CESSY (01) pour la partie théorique  
Après-midi : Station des Monts Jura LA FAUCILLE pour la partie pratique 
 

Public 

 
 Licencié(e) UFOLEP (saison 2016/2017) ayant une activité ski alpin et 

avoir 17 ans minimum 
 Avoir validé sa période probatoire et participé à un Tronc commun (BF1) 

 

Objectifs 
 

 Être capable d’organiser, d’animer et de gérer un projet d’animation Ski et 
sports de neige dans l’association, un club 

 

Contenus de formation 

 
Durée 20 heures : 
UC AS 4 : Activité sportive (technique, pédagogie, sécurité, législation, 
environnement, pratique d’activités) 
 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes - Documentation personnelle 
 Matériel pour l’activité sportive ski alpin 
 Livret de Formation 

 

Responsable administratif Cédric GODDERIDGE 

Responsable formation Eric RUFFIEUX 

Formateur (s) Christine PONSERO et Eric RUFFIEUX 

Coût par stagiaire 
 
120 € (repas samedi et dimanche midi, forfait ski et frais pédagogique inclus) 
Si besoin de loger envoyer un mail : president@ufolep01.com  
 

Inscriptions  

 
Auprès de votre délégation départementale qui transmettra à :  
 

 UFOLEP Ain 
 Eric RUFFIEUX 

 
 0652976286  -   president@ufolep01.com 

 
Date limite de réception des dossiers à l’UFOLEP le :  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet www.ufolep.org) 
 1 chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP » correspondant au total des droits 

à verser 
 photocopie de la licence 2016-2017 (activités ski alpin) 
 photocopie du livret de formation 

 

 

BF1A spécifique  -  SKI ET SPORTS DE NEIGE 
Du 6 au 8 janvier 2017 
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Formation  Sports Méca. Auto 

 
 
 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

 
 

Discipline / Type de stage  Sports Méca. Auto – stage technique : remise à niveau des connaissances 
des commissaires techniques 

Date(s) et Lieu(x) du stage 
 
samedi 7 janvier 2017 (10h/18h) au Campanile - 37300 – JOUE les TOURS  
 

Public  

 
 Licencié UFOLEP (Saison 2016/2017) 
 Commissaires techniques + responsables de la CNS Auto   

 

Objectifs de la formation 

 
 Avoir une même lecture (sans interprétation) de nos règlements techniques 
 Préparer nos commissaires techniques à l’encadrement des sessions de 

certification FFSA 
 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes 
 Documentation personnelle (règlements nationaux techniques auto 

UFOLEP - règlements sportifs de leur trophée) 
 

Responsable administratif Patrick MACHET 

Responsable formation Patrick FEUILLERAT  

Formateurs 
 
Patrick FEUILLERAT - Daniel HEAULME - Jean-Marie PINEAU - Jean-Pol 
DENIS - Philippe VOLUZAN   
 

Coût par stagiaire 20 € 

Renseignements  
et  
inscriptions  

 
Auprès de votre délégation départementale ou de votre responsable trophée 
qui transmettra à :  
 
 Patrick FEUILLERAT  UFOLEP nationale 
 CNS AUTO Pôle Formation  
 21 rue de Branlac 3 rue Récamier 
 33170 GRADIGNAN 75341 PARIS Cedex 07 
  
 patrick.feuillerat@sfr.fr  esyritis.laligue@ufolep-usep.fr   
 05 56 89 54 00 01 43 58 97 62 
Fax  01 43 58 97 74 
 
Date limite d’inscription : 30 décembre 2016 
 

 
Sports Méca. Auto  –  Stage Technique 

Remise à niveau des connaissances des commissaires techniques 
Le 7 janvier 2017  
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Formation  Sports Méca. Auto 

FICHE D’INSCRIPTION - STAGE TECHNIQUE AUTO 
«REMISE À NIVEAU DES CONNAISSANCES DES 

COMMISSAIRES TECHNIQUES »  
LE 7 JANVIER 2017 À JOUE-LES-TOURS (37)  

 
 

 
COUPON RÉPONSE 

À RETOURNER AVANT LE 30 DÉCEMBRE 2016 : 
 

FEUILLERAT Patrick (CNS Auto) 
21 rue de Branlac 

33170 GRADIGNAN 
 : patrick.feuillerat@sfr.fr 

Tél. : 05 56 89 54 00 

UFOLEP Pôle Formation  
3, rue Récamier 

75341 PARIS CEDEX 7 
 : esyritis.laligue@ufolep-usep.fr 

 
 

 
 
 

Comité UFOLEP :  
 
Nom :  
 
Prénom :  
 
Numéro de licence (2016/2017) :  
 
N° de portable :  
 
E-mail :  
 
 

 Souhaite participer au stage T « Remise à niveau des commissaires techniques »  
 
Samedi 7 janvier 2017 – de 10h à 18h au Campanile de Joué-lès-Tours  
(Route De Chinon, Avenue Du Lac Les Bretonnieres, 37300 Joué-lès-Tours) 

 
 
 
 
 

Signature du Délégué  
Tampon de la Délégation UFOLEP  
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Formation  Tir à l’arc 

 
 
 
 
 
 

Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 
 

Discipline / Type de stage  Tir à l’arc  –  BF1A spécifique 

Date(s) et Lieu(x) du stage Les 11 et 12 Février  2017 à COURCHELETTES (59) 

Public 

 
 Être licencié UFOLEP (saison 2016/2017) – Avoir 18 ans  
 Avoir validé la Période probatoire de 20 h et avoir participé à un Tronc 

commun BF1 
 

Objectif 
 

 Devenir Animateur Tir à l’arc  
 Participer aux projets d’animation de l’association  

 

Contenus de formation 

 
Durée : 22 heures. 

 UCC spécifique : technique et pédagogie,  législation, sécurité de la 
pratique, environnement  

 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Matériel de prise de notes - Documentation personnelle  
 Règlements sportifs 
 Livret de formation (pour ceux qui en ont un) 
 Tenue de sport + son matériel de tir à l’arc 

 

Responsable administratif Jean-Claude SABLE 

Responsable formation LEFER Jean-Marie 

Formateurs  LEFER Jean-Marie – VERSLYP André 

Coût par stagiaire 40 €  

Inscriptions  

 
Auprès de votre délégation qui transmettra à :  
 
 UFOLEP Nord  
 16 Place Cormontaigne  
 59000 LILLE 
  
 03.20.00.17.30 - 06.09.62.53.76 
 crufa@ligue.org  
 
Date limite de réception des dossiers : 25 janvier 2017 
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet) 
 1 photo obligatoire collée sur la fiche d’inscription 
 1 chèque à l’ordre de « UFOLEP » dont le montant doit correspondre au 

total des droits à verser 
 photocopie de la licence 2016-2017  
 photocopie du livret de formation (si vous en avez un) 
 1 enveloppe autocollante, affranchie au tarif en vigueur et libellée à 

l’adresse du candidat 
 

 

BF1A spécifique – Tir à l’arc 
Les11 et 12 février 2017 
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Formation  Tronc commun 

 
 
 
 

 
Une convocation parviendra directement à chaque stagiaire 

 

Discipline / Type de stage  Toutes disciplines confondues : Tronc Commun  BF 1er degré  

Date et lieu du stage 
 
Le samedi 14 janvier 2016 à Bourges (18) OU Orléans (45) 
(en fonction des inscriptions, indiquez votre préférence lors de votre inscription) 
 

Public 

 
 Licencié UFOLEP (saison 2016/2017)  
 Avoir validé sa période probatoire  

 

Objectif 

 
Être capable d’organiser, d’animer et de gérer un projet d’animation dans 
l’association et de participer à l’organisation de l’activité dans le département ou 
la région. 
 

Contenus de formation 

 
Durée : 8 heures 

UCC. TC 1 : Mouvement associatif et sportif 
UCC. TC 2 : Animation pédagogique 
UCC. TC 3 : Sécurité de la pratique 
 

Documentation et matériel 
demandé  

 
 Papier + crayon 

 

Responsable administratif Nadia DA SILVA 

Responsable formation Nadia DA SILVA 

Formatrice Mauricette LE MAITRE – Jacky ROBICHON  

Coût par stagiaire 25 € (sans hébergement, déjeuner du midi inclus) 

Inscriptions  

 
Sur le site internet :  http://www.ufolepcentre.org/centre  -  Rubrique « Formation 
fédérale » 
 
Ou auprès du comité régional, en renvoyant la fiche d’inscription :  
 
 UFOLEP Centre 
 Avenue du Parc Floral 
 45100 ORLEANS LA SOURCE 
  
 ufolepcentre@orange.fr  
 
Date limite de réception des dossiers : 5 janvier 2017  
 

Composition du dossier 
d’inscription  

 
 fiche d’inscription (téléchargeable sur internet 

http://www.cr.ufolep.org/centre/  
 1 chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP Centre-Val-de-Loire » (merci 

d'indiquer le nom et l'adresse de facturation) 
 photocopie de la licence 2016-2017  

 

 

TRONC COMMUN BF1 er degré 
Le 14 janvier 2016 
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           Formation                  Moto 

 
 
 

 
STAGES DE RECYCLAGE DES DIRECTEURS DE COURSE 

SPORTS MECANIQUES MOTO 
 
 
Dans le cadre du Plan National de Formation, les officiels MOTO titulaires des diplômes O1 / O2 ou 
BF1O / BF2O doivent être recyclés tous les 4 ans à compter de la délivrance de leur diplôme fédéral 
UFOLEP. 
 
Aussi, un stage de recyclage DIRECTEUR DE COURSE MOTO est prévus le samedi 14 janvier 2017 au 
CREPS de 18 BOURGES. Il concerne l’ensemble des DC Moto formés et diplômés avant l’année 
2013. 
 
ATTENTION ! Pour se présenter à ces journées de recyclage, ces personnes devront se munir de 
leur livret de formation et de leur diplôme UFOLEP O1 / O2 ou BF1O / BF2O. 
 
N’hésitez pas à contacter le Pôle Formation pour toute demande de reconnaissance et/ou d’équivalence. 
 
Pour rappel également, les frais de déplacement sont à la charge des participants, le Pôle Formation 
prenant en charge uniquement le déjeuner organisé par l’organisateur du stage. 
 
Les comités départementaux et/ou régionaux sont invités à nous communiquer la liste des participants 
précisant leur niveau de qualification. Dès réception de ces listes, le Pôle Formation s’assurera que les 
personnes proposées sont bien titulaires des diplômes fédéraux UFOLEP. 
 
ATTENTION ! 
 
Aucune convocation ne sera transmise aux participants par le Pôle National Formation. Aussi, c’est aux 
comités départementaux et régionaux de convoquer les participants en relation avec le formateur 
concerné. 
 

Formation d’une durée de 8 heures : de 9 heures à 18 heures 

 
 

Pour toutes informations logistiques, vous pouvez contacter Elsa SYRITIS  
à esyritis.laligue@ufolep-usep.fr  

Pour toutes informations relevant du PNF, vous pouvez contacter Laurence BRIEN à 
lbrien.laligue@ufolep-usep.fr 
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           Formation                  Moto 

 
 

 
STAGES DE RECYCLAGE  

DES DIRECTEURS DE COURSE MOTO 
CREPS DE BOURGES 
14 JANVIER 2017 

De 9 heures à 18 heures 
 
 

Nom - Prénom :  
 
Département d’affiliation :  
 
N° de licence (saison 2016/2017)  
 
N° de portable :  
 
E-mail :  
 
Diplôme (O1/O2 - BF1O/BF2O) et date d’obtention :  
 
 
 
 
 

Signature et cachet  
du comité UFOLEP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PS : merci d’envoyer votre inscription à  esyritis.laligue@ufolep-usep.fr,  
        avec copie à : cnsmoto.ufolep@orange.fr  
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SPORT SOCIETE



Sport et société 

 
 
 

- BILANS 2016 - 
 SPORT ET SOCIETE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bilan Playa Tour 2016 
Première tournée multisports et citoyenne de France !  

 
Bilan accord-cadre UFOLEP-CGET 2016 

Signé en 2015, l’accord cadre triennal UFOLEP – CGET, a pour but, en 
s’appuyant sur l’outil sport, de développer des projets éducatifs et d’insertion 
en direction des territoires et des populations issus de la géographie prioritaire… 
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- CONFERENCE - 

QUELLE POLITIQUE EUROPEENNE D’EDUCATION PAR LE 
SPORT POUR QUELLE SOCIETE ? 

Intervenants : 

William GASPARINI, sociologue du sport, Professeur des Universités, Faculté des 
sciences du sport Université de Strasbourg 

Haïfa TLILI, chercheure postdoctorale en sociologie du sport, Chargée de mission à 
l’Université Paris Descartes, laboratoire TEC 

Animateur :  

David LOPEZ, Responsable secteur international de la Ligue de l'enseignement 

Pilote :  

Marina CHAUMOND, Conseillère Technique Nationale UFOLEP 

Le 18 novembre 2016 à Paris - SALON EUROPEEN DE L'EDUCATION 
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William GASPARINI professeur des Universités,  Faculté des sciences du sport Université 
de Strasbourg (15 minutes) 

L’Union Européenne confie pour la première fois une chaire Jean Monnet en 
sociologie européenne du sport : https://3es.unistra.fr/  

Constats généraux : 

 Les démocraties européennes sont en crise et tant le Brexit du Royaume Uni
que les résultats des élections américaines ont montré que les peuples peuvent
se mobiliser et contredire les sondeurs, les médias et les élites. Le libre échange
ou la mondialisation ne peuvent pas être l’unique réponse. Ces processus sont
à analyser, car des  mouvements  sociaux émergent en Europe en dehors des
organisations traditionnelles.

 Les Etats nation se fragilisent, les grandes organisations –syndicales, politiques,
populaires…- attirent moins.

 Il existe un sentiment de déclassement des classes moyennes, ce qui provoque
des fractures sociales entre des groupes sociaux transnationaux (dont les
enfants se déplacent par exemple en Europe dans le cadre des programmes
de mobilité Erasmus) et des groupes qui se replient ou qui sont condamnés à
rester dans l’espace local ou contraints de migrer pour trouver un emploi.

 L’Europe n’est pas solidaire face à l’arrivée de réfugiés. L’Union Européenne
est pleine de doutes et vit une « crise existentielle »  (constat posé par Jean
Claude Juncker, président de la Commission Européenne, le 14/09/2016).

Est-ce que le sport en Europe peut créer du lien social, du ré enchantement ? Le 
sport pour tous est-il un pont vers l’égalité, l’intégration et l’inclusion sociale ?  

« Dans cette période de délitement des structures sociales traditionnelles, le sport peut 
fournir un sentiment de communauté que les Européens recherchent et, ainsi, 
contribuer à l’intégration » Martin Schulz, Président du Parlement européen   (6 Mai 
2015, Bruxelles) 

Pour les institutions européennes, le sport apporterait des valeurs et occupe une 
place importante dans nos sociétés. 

Historiquement, le sport n’intéressait pas l’Europe. La préoccupation du sport date des 
années 1960, puis les institutions s’en préoccupent dès lors que le sport entre dans le 
champ économique (arrêt Bosman 1995) et qu’il devient un enjeu social et sanitaire 
pour les sociétés européennes. 

Depuis 2009, le traité de Lisbonne mentionne que le sport porte des valeurs qui 
intéressent l’Europe. D’où la mise en place de dispositifs dédiés dans le sport. Si le sport 
reste une compétence d’Etat, les projets sportifs peuvent être financés par l’Union 
Européenne à condition que ces projets brossent l’Europe citoyenne du sport. 
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Le sport est le terrain des 3 Europe : 

- Celle de l’Union Européenne et de ses états membres (28) 
- Celle du  Conseil de l’Europe (47 pays) 
- Celle du sport comme par exemple l’UEFA qui comprend 55 pays membres. Il 

s’agit du plus grand périmètre géographique européen 
Les enquêtes dans les quartiers populaires réalisés par des sociologues 
montrent qu’il y a une confusion chez jeunes hommes vivant dans les banlieues 
qui associent l’Europe au périmètre de l’UEFA : supporters ou spectateurs de 
matches de la Champions League, ils pensent que la Turquie, la Russie, Israël 
font partie de l’Europe car ces pays sont membres de l’UEFA. De nombreux 
citoyens européens méconnaissent les institutions européennes et l’Europe 
politique mais ont un rapport ordinaire à l’Europe qui est celui des matchs de 
football européens.  

Dans le domaine du sport les sociétés européennes se transforment avec les 
paradoxes suivants :  

- La consommation de biens sportifs (basket, vêtement, industrie et équipements 
sportifs) à massivement augmenté  (il y a 30 ans une paire de basket achetée 
par européen, aujourd’hui c’est 5 par an chez les jeunes), alors la pratique 
d’activité physique favorable à la santé a diminué. 

- Les pays et les collectivités locales en Europe développent des politiques de 
santé par le sport mais il existe toujours des inégalités sociales de santé. 

- Les peuples s’identifient à leur équipe nationale (France 98, Allemagne depuis 
les années 1950, Italie…), les femmes  s’intéressent de plus en plus au sport 
spectacle, alors que se développe une  trans-nationalisation du sport dans le 
supportérisme de club, comme par exemple vivre en France et supporter le 
Réal Madrid. 
Voir les ouvrages récents de William Gasparini « Le football des nations » aux 
Publications de la Sorbonne et « Aux frontières du football et du politique. 
Supportérisme et engagement militant dans l’espace public » aux éditions 
Peter Lang 

- Le sport participe au vivre ensemble mais on observe des discriminations à 
l’accès au sport et un repli communautaire dans certains quartiers. 

-  Il n’y a jamais eu autant de femmes qui pratiquent une activité physique, mais 
qui est davantage une pratique de loisir. La compétition reste essentiellement 
masculine, tout comme les postes à responsabilités dans le sport. Dans les 
quartiers prioritaires de la ville et les banlieues européennes, les filles et les 
femmes pratiquent. Le sport n’est pas féminin ou masculin par nature ou par 
essence. 

 Tous ces résultats nous amènent à réfléchir à la question du sport pour tous. 



 L’ufolep devrait faire des propositions, pas seulement celle mono 
disciplinaire afin de  toucher les publics « invisibles »,  pour proposer autre 
chose qu’une simple pratique en club. Car en effet, la majorité des 
européens pratique une activité  physique d’extérieur (parc) ou d’intérieur 
(chambre, salon) (étude Eurobaromètre mars 2014) 
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-14-207_fr.htm ). L’activité 
physique est une activité  c’est variée, à ne pas réduire à une pratique 
associative (club).  

Haïfa TLILI, chercheure postdoctorale en sociologie du sport, chargée de mission à 
l’Université Paris Descartes, laboratoire TEC (15 minutes) :  

La recherche action réalisée par l’UFOLEP et l’Université Paris Descartes, entre 2013 et 
2014 (Tlili & Delorme, 2014) a donné la parole aux filles pour mieux comprendre 
pourquoi elles ne pratiquaient pas d’AP dans les quartiers ZUS. Ce travail de recherche 
à permis de faire une analyse des représentations et des discours dans les quartiers 
populaires ciblés, de faire émerger des potentiels leviers à exploiter mais aussi des 
décalages et paradoxes à questionner. 

On part du constat, qu’il y a très peu d’enquêtes quantitatives et qualitatives sur cette 
population. Alors que 51% des filles pratiquent du sport en France, seulement 32% sont 
dans les zones d’éducation prioritaires (Gasparini & Vielle Marchiset, 2012). Selon 
l’ONZUS (2011) seulement 2,9% des licenciées sportives résident en ZUS. Dans ces 
zones, les quelques écrits montrent que les filles en quêtent d’invisibilité (Kebabza, 
2007) adopteraient des rituels d’effacement de leur présence (Guénif, 2003) et que 
les politiques sportives sont peu adaptées, car majoritairement mis en place pour les 
garçons des quartiers (Gasparini & Vielle Marchiset, 2012). Les actions publiques sont 
alors vouées à l’échec du fait de leur décalage avec les demandes / besoins ainsi 
que leur caractère improvisé dans l’urgence (Vielle Marchiset, 2010).  

Le rapport de Brigitte Deydier en 2004, met l’emphase sur les raisons culturelles et 
religieuses, sans malheureusement restituer la parole des filles. Avec cette recherche 
action, nous voulions véritablement interroger ces éléments. Pour cela ont participé 
100 filles, 40 acteurs du monde sportif (responsables des sports, éducateurs sportifs et 
animateurs sportifs) dans 6 départements. Le but était de connaitre les différents points 
de vu, sur les représentations des filles au sport, les freins à leur pratique physique et 
sportive et leurs recommandations pour favoriser la pratique physique.  

Résultats lorsqu’on demande ce que représente l’AP pour les filles : 

- Les filles n’associent pas l’activité physique à la notion de plaisir car pour elles 
le sport est associé à la notion de compétition qu’elles rejettent 
majoritairement. Le sport va plus apparaitre dans leurs représentations comme 
un moyen pour maigrir et être séduisantes. Les filles disent avoir peu de temps 
disponible pour la pratique, elles disent aussi avoir peu confiance en elles et 
l’activité physique n’apparaît pas comme une pratique rentable. 

- Les acteurs ont du mal à répondre à la question et insistent sur l’influence de 
l’organisation sociale, institutionnelle et pédagogique plus que sur l’aspect 
psychologique et les caractéristiques personnelles des filles. 
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Les deux mondes nous apparaissent parfois déconnectés, les priorités ainsi que les 
problèmes ne sont pas orientés de la même façon ni dans la même direction. A travers 
les représentations récoltées, les filles semblent coincées dans un ensemble de freins 
individuels et systémiques (économique, idéologique, familial, géographique, 
religieux, pédagogique et institutionnel). C’est pourquoi, dans ce contexte chargé, on 
se demande comment il est possible de changer les choses pour les filles ? Difficile de 
changer rapidement le modèle économique, institutionnel, idéologique, médiatique, 
géographique, politique ou les contraintes de temps. C’est pourquoi, il paraît 
important d’investir sur l’accompagnement psychologique et individuel des premières 
concernées : les filles 

Suite à plusieurs temps de travail au Canada et aux Etats-Unis d’Amérique (ente 2015 
et 2016), Haïfa Tlili insiste sur les deux notions d’empowerment et de leadership qui 
pourraient être des leviers importants pour avancer dans l’engagement physique et 
sportif des filles tout en favorisant leur santé et leur bien-être. 

1) EMPOWERMENT

Il s’agit du renforcement du pouvoir d’agir et d’autonomisation. C’est un
moyen de soutenir et d’accompagner les filles, pour donner du sens à leurs
actions, de stimuler leur contexte de vie, de construire une forte solidarité pour
encourager les filles entre elles, leur permettre de rentrer en contact avec des
exemples inspirants (rôles modèles) pour être actrices de leur vie tout en les
aidant à déconstruire les stéréotypes qui pèsent sur elles.

2) LEADERSHIP

Il s’agit de la capacité à influencer et fédérer. Le leadership permet de
travailler leur confiance, l’estime de soi et se reconnecter avec elle-même.
Cela devrait être une matière disciplinaire à enseigner à toute les populations,
et spécialement celles qui vivent des comportements d’autocensure.

Le leadership permet de vaincre la peur, prendre des risques ou de sortir des
situations confortables, de ne plus suivre le groupe et subir son influence
négative, être conscient et réflexif. Cette notion va avoir une influence positive
sur sa propre vie, parce que cela permet de se donner un but et d’influencer
le futur.

La force de la communauté c’est de stimuler le changement pour les autres, « j’ai pu 
bénéficier d’une formation, d’une aide, d’une attention et donc je vais vouloir rendre 
à cette communauté ». C’est une piste à creuser pour avoir une dynamique positive 
collective (retour sur investissement).  

Les associations/actions intéressantes à suivre : Bolder Options à Minneapolis, qui 
travaille autour du mentorat et accompagne les jeunes dans leurs pratiques tout en 
les aidant à résoudre leurs problèmes au quotidien. 

Tucker Center l’université de Minneapolis, est un centre de recherche interdisciplinaire 
qui examine comment le sport et l’activité physique affectent la vie des filles et des 
femmes, leurs familles et les communautés. Une recherche action très intéressante a 
été faite sur les jeunes filles de la communauté éthiopienne musulmane à Minneapolis 
et mériterait d’être appliquée en France.  
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La loi Title IX aux USA (1972) permet de sanctionner les associations qui ne montreraient 
pas une égalité entre les sexes / interdit toute discrimination sur la base du sexe dans 
les programmes d’éducation soutenue par l’état.  

[ Débat avec la salle ] 

 Laurent Beauvais, Chargé de mission professionnalisation chez
Conférence des Directeurs et Doyens de STAPS (C3D) : comment peut-
on démocratiser l’accès au sport et ces espaces du vivre ensemble en
dehors des clubs, ou que les clubs participent à la création de ces
espaces publics ?

 Yannick Hernandez, Enseignant-Chercheur chez Institut Catholique de
Toulouse (ICT) institut catholique Toulouse : comment les institutions
prennent en compte le développement du sport pour tous ?

 Aurélie Martin, responsable de Programmes et de Fonds individualisés -
Sport Santé Insertion - Fondation de France (appels à projets santé et
« allez les filles ») : les deux mondes sportifs et social ne s’entendent-ils
pas ? Comment réussir dans le sport mais aussi à l’école ?

William GASPARINI : 

On parle de sport et d’activité physique. Le terme sport est un label européen, 
un outil de marketing pour marquer les esprits (exemple « sport sur 
ordonnance » à Strasbourg). Le Conseil de l’Europe en donne une définition 
large, le sport englobe toutes les activités physiques.  

Pour démocratiser il faut rendre l’activité physique  accessible, donc aménager 
la ville et pas seulement les clubs, donc rendre une ville sportive c’est 
aménager à proximité des habitations un espace pour pratiquer les activités 
physiques. Exemple à Strasbourg : Vitaboucle = itinéraire d’activités physiques 
à 100 voire 200 mètres de son habitation, on rejoint son itinéraire avec degré 
de difficultés (couleurs), on marche, cours, avec exercice, conseils par coach. 
Pour le moment c’est utilisé par des CSP + mais il faut que ça aille dans les 
quartiers, puis faire de l’information et de la formation, former dans les cours 
d’EPS, pour former à ses nouvelles culture de gestion de sa vie physique dans 
un but de santé,  et accessible à tous. 

La santé comme le sport est une compétence des Etats et pas de l’Union 
Européenne mais celle-ci fait des recommandations. Le dispositif « Précoce » à 
Strasbourg est un programme local pour lutter contre l’obésité infantile par 
l’activité physique et la nutrition.  

David LOPEZ : 

Notre secteur du sport doit investir les programmes Erasmus + et autres 
programmes car quoi de mieux que l’éducation au sport pour mettre en avant 
toutes les recommandations, comme l’accès à la citoyenneté ? Aussi si d’une 
manière coordonnée les organisations sportives  traduisent le vivre ensemble 
par des exemples techniques, il y aurait de fortes chance de les voir financer. 
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Haifa TLILI : 

Les filles pensent que le sport c’est pour les garçons, parce que le sport qu’elles 
voient à la télé est un sport majoritairement pratiqué pour les garçons. Donc la 
première chose à faire, c’est de démocratiser les images, pour que le plus de 
monde possible pratique car s’il n’y a pas de pratique physique et sportive dans 
la famille, il n’existe alors pas d’images pour se représenter le sport (dans sa 
complexité et sa diversité). Il faut alors les amener à imaginer que tout le monde 
peut avoir sa place dans les activités physiques sans donner d’images 
excluantes.  

Dans la recherche action cité précédemment, il a été observé, que les jeunes 
filles qui se voyaient comme « maigre/belle », ne voyait pas d’intérêt de 
pratiquer d’activité physique et sportive. On voit là que les discours dominants 
sur la beauté et la santé, prennent beaucoup de place dans les 
représentations des filles. Il faut donc absolument redonner à l’AP une définition 
claire de santé.  

William GASPARINI : 

Dans certains pays, la  baisse budgétaire avec le risque que l’EPS réduise ses 
volumes horaires et augmente la probabilité que  les filles soient doublement 
pénalisées, à l’école et à l’extérieur. En France l’EPS est construite sur la mixité, 
en Allemagne on parle de  coéducation (séparation des sexes avec 
regroupement de temps en temps). 

On est formaté par une vision masculine du sport, seuls 7 % des évènements 
sportifs qui passent à la télé sont féminins. 

Il faut changer les perspectives dans les politiques sportives et de santé, sans 
tomber dans la normativité du corps parfait. S’intégrer par le sport, démontrer 
la cohésion sociale par le sport, ne passe pas seulement par les sport de 
compétition dans les clubs. 
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APPEL À PROJETS 2016

AIDE

AU DEPART EN VACANCES

EN FAVEUR DES JEUNES

AGES DE 16 A 25 ANS 
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QUI SONT LES PARTENAIRES DE CE DISPOSITIF ? 

L’UFOLEP l'Union Française des Œuvres Laïques d'Éducation Physique a été créée en 
1928 au sein de la Ligue de l'enseignement, mouvement d'éducation populaire, afin 
de répondre aux attentes d'une partie de ses adhérents. 

1ère fédération sportive multisports affinitaire de France, l'UFOLEP présente une 
double identité et une double ambition de fédération multisports et de mouvement 
d'idées dans la société d'aujourd'hui et de demain, structurée autour de deux champs 
principaux "Sport Éducation" et "Sport et Société".  

L'UFOLEP est une fédération agréée par le Ministère des Sports et membre du 
Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF). 

Dans ce cadre l’UFOLEP met en place des actions visant à : 

-  Développer une offre de pratique sportive régulière de loisir ou compétitif en    
direction de tous les publics, 
-  Développer des projets d’éducation par le sport, 
-  Développer des projets d’insertion sociale et professionnelle par le sport, 
- Contribuer à une meilleure prise en compte des thématiques de société par la 
pratique sportive (discrimination, racisme, laïcité, égalité, …). 

L’UFOLEP en chiffre c’est 400 000 licenciés, 10 000 associations, 123 comités 
régionaux et départementaux. 

L’ANCV est un établissement public à caractère industriel et commercial, créé en 
1982. Outil des politiques sociales du tourisme, l’ANCV assure une mission d’intérêt 
général "développer l’accès aux vacances et aux loisirs pour tous et notamment des 
personnes les plus fragiles".  

Pour ce faire, l’ANCV élabore et développe une offre globale, composée de produits 
et programmes spécifiques à vocation sociale, selon un modèle inédit qui positionne 
la performance économique au service des politiques sociales de l’État. 

L’ANCV commercialise le chèque-vacances et le coupon sport auprès d’employeurs, 
comités d’entreprise, CAF et collectivités. Le chèque-vacances représente un volume 
d’émission de plus de 1,1 milliard d’euros en progression annuelle de plus de 6 %. Il 
bénéficie directement à plus de 3,5 millions de salariés, soit plus de 7 millions de 
personnes si l’on intègre l’ensemble des familles bénéficiaires.   

Autonome financièrement, l’ANCV affecte la quasi-totalité de ses excédents de 
gestion au développement de programmes à vocation socio-éducative au bénéfice 
des personnes les plus modestes, en partenariat avec les acteurs sociaux qui 
s’appuient sur les vacances et les loisirs comme supports de politiques sociales 
(État, collectivités, associations nationales et locales à vocation socio-éducatives, 
médico-sociales et touristique …) Elle permet ainsi, chaque année, le départ en 
vacances et la pratique de loisirs sportifs de près de 200 000 personnes.  
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UN PARTENARIAT CONJOINT ANCV / UFOLEP 

Cet appel à projets s’adresse aux 

- Comités UFOLEP départementaux et régionaux, 
- Associations, clubs, amicales laïques affiliés à l’UFOLEP, 
- Organismes à vocation éducative, socio-éducative, sociale, médico-sociale, de 

prévention spécialisée de statut associatif, public, parapublic, affiliés à l’UFOLEP 
(dispositif C3S), 

- Organismes à vocation éducative, socio-éducative, sociale, médico-sociale de 
prévention spécialisée de statut associatif, public, parapublic, partenaires de 
l’UFOLEP (conventions locales, accords-cadres nationaux), 

- Associations, structures, partenaires de l’UFOLEP (conventions locales, accords-
cadres nationaux). 

Objectifs 

- Favoriser le départ en vacances des jeunes de 16 à 25 ans qui en sont exclus, 
- Encourager l’implication des jeunes dans des projets à vocation socio-éducative, 
- Valoriser la mixité filles-garçons dans la réalisation des projets, 
-  Conforter les activités de plus long terme, axées sur les séjours et la découverte 

de nouveaux environnements, nouvelles activités, 
-  S’appuyer sur un dispositif d’aide au départ aux vacances pour mettre en place 

des actions d’insertion sociale et ou professionnelle (CQP, secourisme, service 
civique, Juniors Associations, etc…). 

Qui peut en bénéficier ? 

- Les jeunes âgés de 16 à 25 ans résidants au sein d’un territoire couvert par la 
géographie prioritaire (ZUS et \ ou ZRR) ou dans une commune de moins de 2 
000 habitants, n’étant jamais ou rarement partis en vacances, 

Et\ou 
- Les jeunes âgés de 16 à 25 ans encadrés par des structures ou associations 

partenaires de l’UFOLEP (conventions locales, accords-cadres nationaux). 
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Pour quels projets ? 

- Les projets individuels autonomes, 
- Les projets individuels  accompagnés, 
- Les séjours sportifs organisés par l’UFOLEP, des structures affiliées ou partenaires 
de l’UFOLEP, 
- Les projets d’une durée minimale de 4 jours, 
- Les projets non-initiés au moment de leur présentation en commission d’attribution, 
- Les projets dont le coût journée par personne est plafonné à 100 € (coût total du 
séjour / nombre de jeunes / nombre de jour), 
- Dans le cas de départs encadrés concernant des mineurs, le projet devra répondre 

à la réglementation en vigueur. 

Les projets de courts séjours (au moins une nuitée) seront considérés comme 
éligibles lorsqu’ils concernent des bénéficiaires dont la réalisation d’un séjour plus 
long apparaît peu faisable ; si une stratégie socio-éducative justifie la réduction de la 
durée minimale du séjour, les porteurs de projets doivent en préciser les raisons au 
sein du dossier d’inscription. Cette demande de dérogation sera examinée lors de la 
commission de sélection des projets qui étudiera tous les dossiers de demande. 

Préparation/accompagnement des projets de séjours : 

- Encourager l’implication des jeunes dans des projets à vocation socio-éducative, 
- permettre la découverte d’un nouvel environnement ou de nouvelles activités, 

développer la mobilité des vacanciers, 
- favoriser l’acquisition ou le développement de savoir-faire en termes 

d’organisation de vacances, de compétences professionnelles ou d’autres 
compétences transférables (secourisme, junior association,….). 

Critères financiers : 

- Une aide de 215 € par jeune pourra être attribuée. Le soutien financier ne pourra 
dépasser les 50 % du coût total du projet, 
- Les projets bénéficiant de l’implication financière du service porteur du projet 

(coordination, aide au départ, financements complémentaires, participation des 
 collectivités, institutions, projets ou évènements supports…), 
- Les projets garantissant une participation, même symbolique, des bénéficiaires. 
Les projets sont éligibles toute l'année 2016 dans la limite des moyens 
accordés par l'ANCV. 

Sont exclus : 

➢ les activités de loisirs de proximité (sans nuitée sur place). 
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Comment présenter un projet pour obtenir une demande d’aide financière ? 

Le dépôt des dossiers se fera à partir de la fiche projet UFOLEP- ANCV disponible 
en annexe.   

Attention 
Vous devez conserver tous les justificatifs et factures attenants au projet. L’ANCV 

pourra exercer son droit de contrôle à posteriori pour une durée de 3 ans. 

Qui contacter pour davantage d’informations sur l’appel à projets? 

- Pour toute question relative à cet appel à projets, contactez : 

Adil EL OUADEHE  
aelouadehe.laligue@ufolep-usep.fr 

DTNA Sport et Société 

- Pour les dépôts de dossiers, contactez : 

Agathe VRIGNAUD 
 avrignaud.laligue@ufolep-usep.fr 

Assistante au sein du pôle Sport et Société 

6 

mailto:aelouadehe.laligue@ufolep-usep.fr
mailto:avrignaud.laligue@ufolep-usep.fr


Sport et société 

Veuillez trouver ci-dessous :

- le cahier des charges  : DISPOSITIF UFOLEP – PSC1

 EN DIRECTION DES PUBLICS ISSUS DES TERRITOIRES PRIORITAIRES

ainsi que sa fiche projet

-  le cahier des charges  : DISPOSITIF UFOLEP – CQP 

EN DIRECTION DES PUBLICS ISSUS DES TERRITOIRES PRIORITAIRES

ainsi que sa fiche projet

Cont@ct n°8 du 15 décembre 2016 

Les fiches sont à envoyer à : avrignaud.laligue@ufolep-usep.fr 



CAHIER DES CHARGES DISPOSITIF UFOLEP – PSC1 
EN DIRECTION DES PUBLICS ISSUS DES TERRITOIRES PRIORITAIRES 

L’UFOLEP défend un sport citoyen, un sport loisir et santé accessible au plus grand nombre. C’est 
pourquoi, l’UFOLEP propose l’accès au secourisme pour tous, notamment pour les publics les plus 
en difficultés et les territoires prioritaires. Le secourisme revêt en France comme dans d’autres pays 
une dimension sociétale. Démarche civique, altruiste et solidaire, il vise à déléguer des tâches qui 
relèvent de la prévention dans le but de permettre, en attendant l’arrivée des secours organisés, la 
survie de la victime ou de minorer les conséquences d’une situation d’urgence.  
Le secourisme est également une démarche de civisme actif. Il véhicule et diffuse des valeurs de 
solidarité et d’efficacité.  

PRESENTATION DU CAHIER DES CHARGES : 

o Le comité organisateur :
 Le comité départemental organisateur aura pour mission de  permettre au

public issu des territoires prioritaires de participer à des sessions de
formation au PSC1 et à des sessions de formation de formateurs PSC1.

 Assurer la promotion du dispositif au niveau local et dans les réseaux
spécialisés, en s’appuyant sur le kit de communication national si nécessaire,

 Assurer l’accompagnement et le suivi nécessaire du public,
 Prévoir et assurer des financements complémentaires permettant au public

de bénéficier de la formation, d’un suivi ou d’un accompagnement
supplémentaire si cela s’avère nécessaire,

 Solliciter l’UFOLEP nationale et l’EPN (Equipe Pédagogique Nationale de
Secourisme), pour tout accompagnement méthodologique, stratégique ou
pédagogique.

o L’UFOLEP nationale :

 Doter financièrement le comité organisateur de 30 € par personne formée,
plafonnée à 1 000 personnes formées au niveau fédéral.

 Doter le comité organisateur d’un kit de communication incluant :
• Affiche,
• Flyer,
• Spots vidéo,
• Guide méthodologique « Quelle communication au niveau local ».

 Prendre en charge les déplacements, hébergements et restaurations des
porteurs de projets au sein des comités ainsi que du public en cas de
sollicitation de l’UFOLEP nationale.

 Organiser la communication nationale du dispositif dans les réseaux :
• Politique de la ville,
• Préfecture,
• Insertion par l’emploi,



• Insertion par l’activité économique,
• Education populaire.

 Accompagner sur le plan méthodologique, stratégique et pédagogique les
comités organisateurs,

 La prise en charge financière :
• La Dotation financière en direction des comités ne pourra s’effectuer

qu’après la remontée des listings  faisant mention de (champs à
remplir dans le logiciel de gestion PSC1) :

o Nom,
o Prénom,
o Date de naissance,
o Adresse complète
o Le lien ci-dessous permet de savoir si la personne est issue

d’un territoire prioritaire et si celui-ci  est éligible : 
 https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-zus-zfu-quartiers-des-cucs

 Toutes les sessions de formation mises en place depuis le 1er janvier 2016
jusqu’au 31 décembre 2016 seront éligibles au dispositif de dotation
fédérale.

 Pour toute demande d’information concernant l’accord cadre UFOLEP – CGET :

Adil EL OUADEHE : 

DTN Adjoint en charge du pôle sport et société 

aelouadehe.laligue@ufolep-usep.fr 

 Pour toute demande d’information concernant le dispositif UFOLEP-PSC1 :

Laurence BRIEN : 

DTN Adjointe en charge du pôle  Formation 

lbrien.laligue@ufolep-usep.fr 

https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-zus-zfu-quartiers-des-cucs
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Accord Cadre  
UFOLEP – Commissariat Générale à l’Egalité des Territoires 

FICHE ACTION PSC1 

COMITÉ REGIONAL :  
COMITÉ DÉPARTEMENTAL : 
ASSOCIATION :  
STRUCTURES :  

Champs retenus (plusieurs champs possibles) : 

Organisation de modules de formation spécifiques PSC1 en direction du 
public issu des territoires relevant de la géographie prioritaire 

Intégration, dans des modules de formation PSC1 existants, de public issu 
des territoires relevant de la géographie prioritaire 

Public cible : 
Nombre 

Sexe 

Age 

1- Description du projet : 

1 

F M



2- Partenaire(s) impliqué(s) 

Partenaires 

Partenariat 
ponctuel 

ou 
permanent 

Nature du partenariat 

Fait à : Le : 

Nom et prénom du responsable : 
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CAHIER DES CHARGES DISPOSITIF UFOLEP – CQP  
EN DIRECTION DES PUBLICS ISSUS DES TERRITOIRES PRIORITAIRES 

Les quartiers prioritaires se caractérisent par de fortes inégalités, particulièrement concernant le 
domaine de l’emploi. Le secteur du sport, fort du marché qu’il représente, de son développement et 
de l’attrait qu’il suscite notamment auprès des jeunes, doit jouer un rôle au bénéfice des publics et 
des territoires prioritaires. Particulièrement en ce qui concerne le champ des emplois relevant de 
l’animation sportive et de l’encadrement. L’UFOLEP souhaite développer le dispositif du Certificat 
de Qualification Professionnel « Animateur de Loisir Sportif » en direction des publics issus des 
territoires relevant de la géographie prioritaire. Ce dispositif aura pour vocation de permettre la 
découverte des métiers de l’animation sportive et de l’encadrement, et de contribuer à une insertion 
sociale et professionnelle durable. 
L’UFOLEP met donc en place, dans cette optique, un dispositif d’accompagnement fédéral :  

PRESENTATION DU CAHIER DES CHARGES : 

o Le comité organisateur :
 Le comité départemental ou régional organisateur aura pour mission de

permettre au public issu des territoires prioritaires de participer à des
sessions de formation au CQP ALS et / ou organiser des sessions spécifiques
si nécessaire,

 Assurer la promotion du dispositif au niveau local et dans les réseaux
spécialisés, en s’appuyant sur le kit de communication national si nécessaire,
afin de mobiliser le public,

 Assurer l’accompagnement et le suivi nécessaire du public,
 Identifier et assurer des financements complémentaires permettant au public

de bénéficier de la formation, d’un suivi ou d’un accompagnement
supplémentaire,

 Solliciter l’UFOLEP nationale, si nécessaire, pour tout accompagnement
méthodologique, stratégique ou pédagogique.

o L’UFOLEP nationale :

 Doter financièrement le comité organisateur de 150 € par personne formée
(et non certifiée), plafonnée à 240 personnes formées au niveau fédéral.

 Doter le comité organisateur d’un kit de communication incluant :
• Affiche,
• Flyer,
• Spots vidéo,
• Guide méthodologique « Quelle communication au niveau local ?».

 Prendre en charge les déplacements, hébergements et restauration des
porteurs de projets au sein des comités ainsi que du public en cas de
sollicitation de l’UFOLEP nationale.



 Organiser la communication nationale du dispositif dans les réseaux :
• Politique de la ville,
• Préfecture,
• Insertion par l’emploi,
• Insertion par l’activité économique,
• Education populaire.

 Accompagner sur le plan méthodologique, stratégique et pédagogique les
comités organisateurs,

 La prise en charge financière :
• La Dotation financière en direction des comités ne pourra s’effectuer

qu’après la remontée des listings  (via les PV excel des candidats
présentés aux jurys pléniers nationaux) faisant mention de :

o Nom,
o Prénom,
o Date de naissance,
o Adresse complète
o Le lien ci-dessous permet de savoir si le jeune est issu d’un

territoire prioritaire et si celui-ci  est éligible :
 https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-zus-zfu-quartiers-des-cucs

• Un projet peut être porté par un comité départemental, régional ou
les deux si l’organisation locale le nécessite / le permet,

• Tous les candidats présentés entre le 1er octobre 2015 et jusqu’au 31
décembre 2016 seront éligibles au dispositif de dotation fédérale,

• L’aide de l’UFOLEP nationale en direction des comités est plafonnée à
une aide de 20 jeunes formés par comité organisateur.

- Pour toute demande d’information concernant l’accord cadre UFOLEP – CGET : 

Adil EL OUADEHE : 

DTN Adjoint en charge du pôle sport et société 

aelouadehe.laligue@ufolep-usep.fr 

- Pour toute demande d’information concernant le dispositif UFOLEP-CQP-ALS : 

Laurence BRIEN : 

DTN Adjointe en charge du pôle  Formation 

lbrien.laligue@ufolep-usep.fr 

https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-zus-zfu-quartiers-des-cucs
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Accord Cadre  
UFOLEP – Commissariat Générale à l’Egalité des Territoires 

FICHE ACTION CQP ALS 

COMITÉ REGIONAL :  
COMITÉ DÉPARTEMENTAL : 
ASSOCIATION :  
STRUCTURES :  

Champs retenus (plusieurs champs possibles) : 

Organisation de la formation CQP en direction du public spécifique issu des 
territoires relevant de la géographie prioritaire  

Intégration du public issu des territoires relevant de la géographie prioritaire 
dans des formations CQP existantes  

Public cible : 
Nombre 

Sexe 

Age 

1- Description du projet : 

1 

F M



2- Partenaire(s) impliqué(s) 

Partenaires 

Partenariat 
ponctuel 

ou 
permanent 

Nature du partenariat 

Fait à : Le : 

Nom et prénom du responsable : 
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Sport et société Europe 

UNE OPPORTUNITE POUR 
LES COMITES UFOLEP 

Le "sport pour tous" se connecte à 
l'Europe !  

Intégrez la base de données collaborative européenne : 
https://lc.cx/4HKQ 

Faîtes partie d’un réseau d’échange de volontaires international et créez des 
chantiers participatifs autour du sport pour tous avec les collectivités !  
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SPORT EDUCATION 



1/ Accueil d’une « équipe de volontaires » (à partir de 3 volontaires pour être éligible au 
dispositif) 
Les différentes modalités :

- 3 au comité départemental organisateur du rassemblement avec pour objectif de travailler sur des 
ateliers/outils réinvestissables dans les évènements portés par les clubs,

- 3 au comité départemental avec un investissement dans les associations partenaires de l’évènement,
- 3 avec chacun un réinvestissement au comité, à la commission technique qui pilote l’organisation et 

l’association support, 
-	3	sur	différents	axes	du	Grand	Programme	Sport:	«	évènementiel	»	et	«	diversificatio 	des	pratiques	»
- 3 accueillis au comité départemental et répartis sur plusieurs manifestations nationales ou non du 

comité.

2/ Conditions particulières liées au Grand Programme «Sport» :
 - Flux	financiers 	sur	les	100€/mois/volontaires	versés	au	centre	confédéral	pour	le	tutorat	et	
l’accompagnement vers le projet d’avenir du volontaire :

20€→	Fédération	départementale	de	la	Ligue	(somme	versée	par	le	
Confédéral à la fédération)

80€→	Comité	départemental	Ufolep	(Somme	versée	par	l’Ufolep	
Nationale au comité)
Les	autres	flux/indemnité 	du	volontaire	versés	par	la	structure	d’accueil	
(106.94€/mois)	et	la	formation	civique	et	citoyenne	restent	identiques	au	
dispositif classique.

- Cadre du programme « sport » : à partir de 3 volontaires accueillis. 

3/ Missions possibles liées aux « rassemblements sportifs nationaux » :
En fonction des envies des volontaires et des besoins des comités, les activités confiées aux jeunes peuvent varie , ci-des-
sous quelques exemples :

a) Plan de com. autour de l’évènement (interne et externe) :
o Communication visuelle (en	s’appuyant	sur	le	pole	com.	et	son	système	de	générateur	d’affiche 	:

affiches 	flyers 	plan	de	signalétique	sur	site
o Communication web / annonce réseaux sociaux : Site vitrine de l’évènement / Page facebook dédié,

du comité, de l’association / Emailing
o Relation presse	:	CP	/	Conférence	de	presse	/	Retours	presse	(revue	de	presse)	/	Accueil	journalistes

locaux / Reportage vidéo
o Relations partenaires : passage d’annonces sonores de partenaires /Réunions de partenaires / mise

en réseau
o Accueils des officiels (élus	locaux)	et	préparation	des	temps	protocolaires

b) Eco responsabilité de l’évènement autours :
o Des	transports	(co-voiturage,	navettes,	mobilité	active…)

Fiche pratique pour l’accueil des volontaires dans le cadre des rassemblements sportifs 
nationaux

SPORT ÉDUCATION
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o Des	déchets	(projet	0	déchet,	tri	sélectif,	récupération	et	réutilisation	du	matériel	sportif…)
o De	l’alimentation,	collation,	repas,	boisson	(local,	bio,	sensibilisation	nutrition…)
o De la gestion de l’énergie et de l’eau
o La communication
o La sensibilisation des participants / accompagnateurs
o Mobilisation d’associations partenaires
o Animation	du	tourisme	local	.	découverte	du	patrimoine

Pour des informations plus détaillées : http://www.thema.ufolep.org/devdurable

c) Organisation d’évènements annexes au rassemblement sportif (publics passants et
accompagnants) –  Penser l’évènement en 2 dimensions différentes : compétition sportive pour les 
licenciés UFOLEP et évènements « citoyens sportifs » pour les accompagnateurs et publics locaux : 

o Animations	sportives	:	marche	nordique,	rando	vélo,	kid	bike,	animation	multisport,	initiations,	…	.
o Animations	thématiques	:	village	des	sports,	ateliers	citoyens	(secourisme,	DD),	…	.
o Evènements	de	mobilisation	:	colloque,	conférence,	…	.
o Village	partenaires	:	stands,	barnum,	…
o Animation	grand	public	:	Fan	zone,	...

 - Suivi de l’évènement
o Bilan de la manifestation et proposition d’évolutions, d’amélioration
o Déclinaison d’ateliers/outils utilisables par les clubs dans l’organisation de leurs évènements
o Retour	ufolep	nationale	(CR,	photos,	articles,	post	RS,	reportages	vidéo)
o Dossier de presse

Outils ressources :

Cahier des charges des manifestations nationales
Fiche scénario reportage TV
Kit com : visuels, CP, site event, ...
Kit matériel : terrains sportifs
Dispositifs fédéraux pour événements annexes : kid bike, toutes sportives, ...

 Signalétique
Guide	UFOLEP	des	manifestations	éco	responsables
Guide Grand Programme «Sport» service civique
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Sport éducation       Activités Aquatiques  
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CONSEIL INTERFÉDÉRAL DES ACTIVITÉS AQUATIQUES 
(CIAA) 

& 
ÉCOLE DE NATATION FRANÇAISE (ENF) 

 
 

Afin de réaliser le bilan du dispositif « École de Natation Française » du CIAA en 
UFOLEP, nous demandons aux comités qui le déploient dans les associations 
affiliées de bien vouloir nous retour le bilan chiffré des tests qui ont pu être passés 
et/ou le bilan des formations. 
 
Ces éléments nous permettrons notamment, d’estimer les besoins en supports 
techniques et pédagogiques ENF pour le réseau fédéral. 
 
 Document de bilan tests ENF : ici 
 
 Document bilan formation ENF 2008_2016-CIAA : ici 
 
 Bon de commande ENF interfédéral : ici 

 
 
Nous vous rappelons que dans le cadre du plan « citoyen du sport » du Ministère en 
charge des sports et décliné par l’UFOLEP, une priorité est donnée au dispositif 
« J’apprends à Nager ». 
À l’issue des stages que les associations UFOLEP peuvent porter, le passage du test 
Sauv’nage est proposé aux pratiquants, afin de valider leurs compétences du Savoir 
Nager. 
 
Pour plus d’informations : http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/Zoom-
sur/article/apprendre-a-nager 
 
 
 
 
 
 

mailto:Cont@ct
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Votre comité souhaite organiser une 
initiation, un stage ou accompagner la création d'une section 

de vélo jeunes ? 
L'UFOLEP met à votre disposition une boîte à outils techniques et pédagogiques bien 

remplie ! 

 
Suite à la formation de référents territoriaux « kid bike / savoir rouler », de nouveaux outils sont venus 
compléter la boite à outils qui compte de plus en plus de comités départementaux et régionaux engagés 
sur différents axes (développement associatif, évènementiels, politique de la ville, promotion des mobilité 
douces, éducation par le sport, périscolaire, …) . 

 

 

  

  

 J'ACCEDE A LA BOITE A OUTILS KID BIKE  

 

   

 

 

 

 

http://1hyh.mj.am/link/1hyh/xwyjm7hi/a2/tJSkGnOWBsB0eZm1j9WZuA/aHR0cHM6Ly93d3cuZHJvcGJveC5jb20vc2gvd3IzeGs0aGUxY3hvYnprL0FBQUo2U3hrNTQ5UFdSenlLOW1vcDRFV2E_ZGw9MA
https://www.dropbox.com/sh/wr3xk4he1cxobzk/AAAJ6Sxk549PWRzyK9mop4EWa?dl=0
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RENCONTRE AVEC LES  
COMMISSIONS TECHNIQUES RÉGIONALES ET 

DÉPARTEMENTALES 
« KART-CROSS - POURSUITE SUR TERRE – TRIAL 4X4 » 

La CNS Auto rencontrera toutes les commissions techniques régionales et 
départementales lors de la  

Réunion de la Commission Nationale élargie 
le DIMANCHE 8 JANVIER 2017 (de 9 h 30 à 16 h 00) 
à l’HÔTEL CAMPANILE DE JOUÉ-LES-TOURS  

ROUTE de CHINON Avenue du LAC Les BRETONNIÈRES 
37300 JOUÉ-LES-TOURS 

Réservation :  02 47 67 24 89 
 

Au programme : 
 

- Échange d’informations entre la CNS, les régions et les départements sur les 
sujets d’actualité et sur les préoccupations actuelles. 

- Certification et recyclage des officiels. 
- Point sur les agréments fédéraux de circuits et terrains. 
- Débats sur l’orientation des activités et sur la déclinaison du PND dans nos 

activités. 
- Organisation des rencontres nationales 2017.  
- Questions diverses. 

 

Pour un bon fonctionnement, il est souhaitable que chaque région ne soit représentée que 
par 2. 

La participation est à la charge des régions ou des départements.  

 

N.B. : pour la réservation des repas, il est indispensable de nous 
retourner la fiche de participation accompagnée du règlement 
dans les délais prévus (voir fiche jointe).  
 

mailto:Cont@ct
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RENCONTRE DES  
COMMISSIONS TECHNIQUES RÉGIONALES  & 

DÉPARTEMENTALES 
« KART-CROSS - POURSUITE SUR TERRE » 

DIMANCHE 8 JANVIER 2017 
HÔTEL CAMPANILE DE JOUÉ-LES-TOURS  

F I C H E  D E  P A R T I C I P A T I O N  
à retourner pour le  30 décembre 2016  à : 

Patrick MACHET 
kart-cross@cc-parthenay.fr   

13 avenue de la Futaie – 79200 POMPAIRE 
Isabelle MATTHEY 

imatthey.laligue@ufolep-usep.fr 
3, rue Récamier – 75341 PARIS CEDEX 07 

Prière de compléter cette fiche, même si aucune question n’est posée par la région 
(pour réservation des repas).  

La région ou le département : …………………………………………………………………….. 

 sera représentée à la rencontre du 8 janvier 2017 par ..............  personnes. 

NOM Prénom des personnes présentes : ………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………….. 

 réserve .............  repas pour le samedi midi (prix du repas : 16,00 €). 

Les réservations ne seront prises en compte qu’accompagnées du règlement 
total par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’UFOLEP 

 soumet à la discussion la (ou les) question(s) suivante(s) :  

........................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................ 

... le............….................. Fait à .......................... 

 Nom, Prénom : 
 Signature 

mailto:Cont@ct
mailto:imatthey.laligue@ufolep-usep.fr
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Le département n° :  

La région : …………………………………………………………………….................... 

souhaite poser la(les) question(s) suivant(e)s : 

……………………………………………………………………………………………….………... 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….... 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

Fait à :  le : 

Nom : ……………………………..  Fonction : ……………………………… 

Signature :  

FICHE À RETOURNER  

le plus rapidement possible et  
au plus tard le 30 décembre 2016 

Monsieur Patrick MACHET 
kart-cross@cc-parthenay.fr 

 
à l’UFOLEP Nationale  

imatthey.laligue@ufolep-usep.fr 
 

 

mailto:Cont@ct
mailto:kart-cross@cc-parthenay.fr
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Baromètre « associations et numérique » 

 

Le baromètre Solidatech et Recherches et Solidarités sur "la place du numérique dans le projet 
associatif, en 2016" est sorti !   

Retrouvez l’intégralité de l’étude ici : http://bit.ly/2ghZ0oR  

Quelques chiffres marquants :  
- 62% des associations utilisent les réseaux sociaux, il s’agit de la plus importante  progression 

en termes d’usages numériques  depuis 2013 (+ 26 points) ; 
 

- 60% des responsables associatifs estiment que l’utilisation du numérique a un effet positif sur 
l’implication des bénévoles ; 
 

- Les formations en ligne arrivent en tête, pour ce qui est des projets d’utilisation (42% dans le 
futur vs 8% aujourd’hui) ; 
 

- L’utilisation des outils collaboratifs s’est fortement développée entre 2013 (22%) et 2016 
(43%), soit + 21 points. 

 

mailto:Cont@ct
https://www.facebook.com/Solidatech/
https://www.facebook.com/RecherchesSolidarites/
http://bit.ly/2ghZ0oR
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Le Championnat National Individuels de GRS se déroulera les 28 & 29 janvier 2017 à 
Massy (91). 

 La circulaire d’organisation est téléchargeable sur le site internet fédéral :  

à télécharger 

 L’aide la saisie : à télécharger 

 La fiche d’indentification club : à télécharger  

 La fiche CD ou clé USB :  à télécharger 

 La fiche paniers repas : à télécharger 

 La fiche T shirts : à télécharger 

 Concours « mannequin Challenge » : à télécharger  NOUVEAU   DOCUMENT  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Championnat National de Cyclo-cross se déroulera les 4 et 5 février 2017 à 
Limoges (87). 

 La circulaire d’organisation est téléchargeable sur le site internet fédéral :  
à télécharger 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Championnat National de Natation se déroulera les 2 au 4 juin 2017 à Décines (69). 

 La liste des hôtels : à télécharger 

 

 

mailto:Cont@ct
http://ufolep.org/modules/kameleon/upload/circulaire-inviduels-2017.pdf
http://ufolep.org/modules/kameleon/upload/aide_grs-2017.pdf
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http://ufolep.org/modules/kameleon/upload/circulaire_-_cyclo_cross_2017.pdf
http://ufolep.org/modules/kameleon/upload/Liste_Hotels-2017-natation.pdf


Les événements sportifs nationaux : des vitrines de l’UFOLEP

Forte de ses soixante compétitions nationales (compétitions, rassemblements, épreuves à label) sur tout le 
territoire, notre fédération se doit de rendre plus visibles et plus attractifs ces événements vitrines du savoir-
faire de notre réseau et de la vie sportive fédérale.

Pour cela, le Pôle communication propose d’accompagner les comités organisateurs d’événements sportifs 
nationaux sur le développement de la communication en amont - pendant -  et après l’événement.

Un kit de communication sera à votre disposition avec les éléments suivants : 

• Guide pratique «Accueil de personnalités : Elus - Partenaires»
• PAO - Visuels types à personnaliser (affiche - flyer - bannières web - photocall)
• Signalétique (flammes - banderoles - barnum) - affichage «citoyen du sport»
• Courrier d’invitation type
• Posts types réseaux sociaux
• Communiqué de presse type + extraction médias
• Spots audio
• Proposition d’aménagement de l’espace (stand partenaire - stand atelier - stand VIP) / Fan Zone ou village

partenaires
• Exemples d’animations sur les espaces mettant en avant les pratiques sportives et citoyennes

«Rien de grand ne s’est accompli sans passion»* alors partageons 
notre passion du sport ! 

*HEGEL

SPORT ÉDUCATION

Cont@ct n°8 du 15 décembre 2016
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Des Fan Zones pour faire vivre l’événement et

faire participer les spectateurs. 

Les réseaux sociaux pour communiquer avant -pendant et après votre événement !

Un photocall pour animer etapporter de la visibilité aux
partenaires.
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Finales nationales 2017 

 
 

Après beaucoup de recherches et d’appels à candidature, les finales nationales de 

Gymnastique Artistique et Trampoline se dérouleront : 

 

Les 10 & 11 juin 2017 
A Châteauroux (36) 

 

Un grand merci au département 36 et au club support (Châteauroux) pour leur candidature. 

Sans cette récupération de dernière minute, les finales nationales étaient fortement 

compromises. 

Ils ont accepté de prendre en charge cet évènement. 

De ce fait, des contraintes (matérielles ou humaines) sont déjà prévues, et nous espérons que 

les clubs sauront apprécier l’organisation et la motivation de tous les bénévoles présents lors de 

cette compétition. 

Les organisateurs et la CNS feront le nécessaire pour que tout se déroule le mieux possible. 

Merci.  

 

mailto:Cont@ct
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REUNION MOTO  
DES  14 & 15 JANVIER 2017 A BOURGES  

 

 

Comme  chaque année,  l’UFOLEP et  la CNS MOTO organisent  le « Rassemblement 

National  des  sports mécaniques motorisés »  qui  se  déroulera  les  14  et  15  janvier 
2017 au CREPS de Bourges. 

Dans un  contexte de  restructuration, de  transformation et d’innovation des  sports 
mécaniques UFOLEP,  un  temps  de  réflexion  et  d’échanges  en  plénière  ainsi  qu’un 
travail par atelier seront proposés le dimanche par nature de pratique (rando loisirs, 
école de conduite, trial, vitesse, …). 

Les  comités UFOLEP  sont  donc  invités  à  identifier  toute  personne  ressource  qui 

pourrait être intéressée par ces travaux en tant que référent pour le comité.  

Différents  thèmes  seront  abordés  relatifs  à  l’organisation  de  manifestations,  les 
expertises, les partenariats, la vie fédérative et le développement des activités moto.  

 Samedi  14  janvier :  différentes  formations  autour  des  sports  mécaniques 
motos 

 Dimanche 15 janvier : informations fédérales et travaux de développement par 
nature de pratique (rando loisirs, école de conduite, trial, vitesse, …) 

Vous  pouvez  d’ores  et  déjà  vous  inscrire  en  remplissant  le  formulaire  joint  à 
retourner avant le 6 janvier dernier délai. 
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La CNS Moto rencontrera toutes les commissions techniques et tous les responsables des 
activités de Sports Mécaniques Moto lors de la : 
 

REUNION NATIONALE MOTO 
le DIMANCHE 15 JANVIER 2017 (accueil dès 8 h 30 et jusqu’à 16 h 00)  

CREPS du Centre   
48 avenue du Maréchal Juin – 18000 BOURGES 

 
Pour un bon déroulement, il est souhaitable que chaque région soit représentée par 2 à 4 
personnes selon les thématiques abordées notamment le dimanche après-midi en ateliers.  
 
9h45 – 12 h 30 : Séance plénière 
 

‐ Actualités UFOLEP des sports mécaniques motorisés  
‐ Licence à la journée 
‐ STF 

o 2016 : bilan 
o 2017 : perspectives et engagement en ligne 

‐ Les partenariats fédéraux  
‐ Point sur les expertises et les agréments 
‐ Réorganisation de l’activité et projets de développement  
‐ Activité à l’international 

 
12 h 30 - 14 h 00 : Déjeuner 
 
14 h 00 - 16 h 30 les ateliers 
 
Atelier 1 : Accompagner et redynamiser les pratiques associatives sur son territoire  

 
Atelier 2 : Mob + 50 cm3 (endurance, vitesse, …) 

 
Atelier 3 : Écoles de conduite (plateaux éducatifs, rassemblements inter régionaux, 
réglementation, encadrement, projets d’action pour la sécurité routière) 

 

Rencontre des Commissions 
TECHNIQUES REGIONALES & 

DÉPARTEMENTALES 

 

 

Invitation 
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Atelier 4 : Pratiques de loisirs et pratiques innovantes (Enduro Family, Enduro kids, Rando moto, 
motos anciennes, course d’endurance, projets avec établissements scolaire…) 

 
Atelier 5 : Quad (compétition et loisirs) 
 

La participation (déplacement, repas et hébergement) est à la charge 
des régions ou des départements. 

 

Pour la réservation  
 De chambres, pour la nuit du samedi au dimanche. 
 02 48 48 01 44  
 Des repas, il est indispensable de nous retourner la fiche de 

participation dans les délais prévus (voir ci-joint). 
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RENCONTRE DES  
COMMISSIONS TECHNIQUES REGIONALES & 

DÉPARTEMENTALES 
15 janvier 2017 

 

F I C H E  D E  P A R T I C I P A T I O N  
 

à retourner pour le 7 janvier 2017 à : 
Isabelle MATTHEY 
UFOLEP Nationale  

3 rue Récamier – 75341 PARIS Cedex 07 
imatthey.laligue@ufolep-usep.fr 

Téléphone : 01.43.58.97.78  

Prière de compléter cette fiche, même si aucune question n’est posée par la région 
(pour réservation des repas).  

La région ou le département : …………………………………………………………………….. 

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………………. 
Date de naissance : …………………………. (une demande de Bourges) 

 sera représentée à la rencontre du 15 janvier 2017 par ..............  personnes. 

 réserve .............  repas pour le dimanche midi (11,50 € prix du repas). 

 sera représenté(e) pour les activités de sports mécaniques moto suivantes :  

........................................................................................................................................ 

………………………………………………………………………………………………….. 

 soumet à la discussion la (ou les) question(s) suivante(s) :  

........................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................ 

 Fait à ............................. le............….................. 

 Nom, Prénom : 
 Signature  
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QUESTIONNAIRE  

BILAN DES ACTIVITES 2015-2016 
& PROJETS 2016-2017 

 
 

 
 
Destinataires : les délégués UFOLEP et les Commissions Techniques Départementales de 
Pétanque   
 

Vous trouverez ci-après en formulaire le questionnaire Pétanque – bilan des activités 2015-2016 
et projets 2016-2017. À retourner impérativement pour le 31 janvier 2017. 
 

http://www.tech.ufolep.org/formulaire/questionnairepetanque.html 
 
 
Le retour de ce questionnaire, dûment rempli dans les délais impartis conditionne le calcul des 
quotas de participation au Championnat National de Pétanque 2017, prévu à Objat (19) les 8 & 9 
juillet 2017. Tout questionnaire parvenant hors délai ou incomplet ne pourra être pris en 
considération. 
 
 

RAPPELS IMPORTANTS 
 
Qualification au National 
Pour se qualifier au Championnat National UFOLEP, tout joueur, quelle que soit la catégorie, doit 
obligatoirement avoir participé à au moins quatre compétitions officielles UFOLEP organisées dans 
son département et/ou sa région. 
 
Catégories d'âge pour la saison 2016/2017 

 Jeunes 11-16 ans : garçons ou filles né(e)s entre le 1er janvier 2005 et le 31décembre 
2000 (inclus). 

 Adultes (juniors et seniors) : hommes ou femmes né(e)s avant le 31 décembre 1999. 
 Vétérans 55 ans et plus : hommes ou femmes né(e)s avant le 31 décembre 1961. 

 
ATTENTION 
En 2017, nous contrôlerons les joueurs qui ont pris une licence entre le 1er  septembre 2016 
et 1er  juillet 2017. Tous joueurs pris en double licences ne pourront pas participer au 
championnat national. 
 

mailto:Cont@ct
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Disciplines  Compétitions Date Début Date Fin Dpt Lieu

Activités Aquatiques Interrégions les Hauts de France 21-janv-17 22-janv-17 59 Waziers

GRS Championnat National Individuels 28-janv-17 29-janv-17 91 Massy

Activités Cyclistes Championnat National Cyclo-Cross 04-févr-17 05-févr-17 87 Limoges

Athlétisme Championnat National Cross Country 05-mars-17 05-mars-17 2B Bastia

Tir Sportif Championnat National Tir Hiver 11-mars-17 12-mars-17 80 Abbeville

Sport de Neige Championnat National Ski Alpin 19-mars-17 19-mars-17

Athlétisme Championnat National Indoor 26-mars-17 26-mars-17 60 Nogent sur Oise

Badminton Rassemblement National 15-avr-17 16-avr-17 14 Blainville sur Orne

Tennis de table Les 12 heures et coupes B 15-avr-17 16-avr-17 19 Ussel

Tennis de Table Nationaux B 29-avr-17 30-avr-17 26 Valence

Gymnastique Rassemblement Jeunes Groupe 1 13-mai-17 14-mai-17 95 Goussainville

Gymnastique 1/2 finale groupe 2 13-mai-17 14-mai-17 69 St Genis les Ollières-St 
Priest

Gymnastique Rassemblement Jeunes Groupe 4 14-mai-17 15-mai-17 36 Artannes

Gymnastique Rassemblement Jeunes Groupe 3 20-mai-17 21-mai-17 82 Moissac

Gymnastique Rassemblement  Jeunes Groupe 2 20-mai-17 21-mai-17

Gymnastique Finale inter trampoline 20-mai-17 21-mai-17 36 La Châtre

Gymnastique 1/2 finale Groupe 3 20-mai-17 21-mai-17 82 Moissac

Gymnastique 1/2 finale Groupe 1 20-mai-17 21-mai-17 62 Wingles

Volley ball Rassemblement National Jeunes 26-mai-17 27-mai-17 62 Aires sur la Lys

Gymnastique Rassemblement Jeunes Groupe 4 27-mai-17 28-mai-17 63 Gerzat

Gymnastique 1/2 finale Groupe 4 27-mai-17 28-mai-17 63 Gerzat

Activités Aquatiques Championnat National 02-juin-17 04-juin-17 69 Décines

Activités Cyclistes Championnat National VTT 03-juin-17 04-juin-17 78 Bonnieres

Football Coupes Nationales 03-juin-17 04-juin-17 10 Saint Julien Les Villas

Tennis Coupe Jean Macé 03-juin-17 05-juin-17 63

Tennis de Table Nationaux A 03-juin-17 04-juin-17 62 Béthune

Tir à l'Arc Championnat National 03-juin-17 04-juin-17 59 Sin le Noble

Volley Ball Championnat National Adultes 03-juin-17 04-juin-17 26 Valence

GRS Circuit Jeunesse Zone Nord 04-juin-17 04-juin-17 62 Henin Beaumont 

SAM CLAP Critérium National de Modélisme Naval 04-juin-17 05-juin-17 80 Saint Sauveur 

Gymnastique Finales Nationales Gymnastique et Trampoline 10-juin-17 11-juin-17 36 Chateauroux

GRS Circuit Jeunesse Zone Ouest 11-juin-17 11-juin-17 16 Mouthiers sur Boeme

Tir Sportif Championnat National Eté 17-juin-17 18-juin-17 71 Chatenoy le Royal

GRS Championnat National Equipes et Festival 20-juin-17 21-juin-17 33 Lormont

Tir Sportif Championnat National Disciplines Nouvelles 01-juil-17 02-juil-17 71 Chatenoy le Royal

Boules Lyonnaises Critérium National 01-juil-17 02-juil-17 42 Saint Chamond

Tir à l'Arc Rassemblement National Jeunes 01-juil-17 02-juil-17 58 Nevers

Twirling Bâton Championnat National 01-juil-17 02-juil-17 59 La Chapelle 
d'Armentières

Pétanque Championnat National 08-juil-17 09-juil-17 19 Objat

Activités Cyclistes Championnat National Cyclosport 14-juil-17 16-juil-17 23 St Sulpice en Gueretois

PROJET DE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS NATIONALES 2017
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Disciplines  Compétitions Date Début Date Fin Dpt Lieu

PROJET DE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS NATIONALES 2017

Karting Piste Rassemblement National 08-juil-17 09-juil-17 86 Vienne d'Hondin

Sports Mécaniques Auto Championnat National Kart Cross 05-août-17 06-août-17 24 Sarlat

Sports Mécaniques Moto Super Trophée de France UFOLEP 12-août-17 13-août-17 44 Vue

Sports Mécaniques Auto Championnat National Poursuite sur Terre 19-août-17 20-août-17 58 Brassy

Activités Cyclistes Championnat National CLM 16-sept-17 17-sept-17 21 Montbard

SAM CLAP Critérium National Aéromodélisme 16-sept-17 17-sept-17 63 La Banne d'Ordanche

Sports Mécaniques Auto Championnat National Trial 4x4 16-sept-17 17-sept-17 05 Savournon

Aikido - arts martiaux Rassemblement National 14-oct-17 15-oct-17 33 Pessac

Athlétisme Championnat National Eté 10 Troyes 

Sports Mécaniques Moto Critérium 50 à galets

UFO STREET Rassemblement National 18 Bourges

Cont@ct n°8 du 15 décembre 2016

Pour toute erreur ou modification,
merci de nous les communiquer au plus vite :

imatthey.laligue@ufolep-usep.fr 
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COMPTE RENDU DE L’AUDIOCONFERENCE 

LE 7 DECEMBRE 2016 
 
Présents : G.  AILLAUD  - JP  CAYET – J.P . THEBAULT – G.  ROCHE 
Excusé : JP  ROCHÉ 

RELATIONS UFOLEP-FFAM 
Dossier suivi par Jean-Paul THEBAULT 
Une possibilité de rencontre avec la FFAM en la personne de son directeur général T. BORDIER se profile. 
En fonction des disponibilités des différents intervenants (élu national, DTN, représentants de la CNS), la 
CNS propose le 21 ou le 22 décembre. G. AILLAUD et JP THEBAULT représenteraient le SAM-CLAP. Il est 
important de préciser que M. T. BORDIER souhaite échanger avec l’UFOLEP les points de vue sur la 
nouvelle réglementation concernant les multicoptères et l’éventualité de démarches communes pour clarifier 
la représentation de nos fédérations face aux décisionnaires. 

Critérium National de Vol de Pente 
Dossier suivi par G. AILLAUD 
Pour des raisons de santé, le président des Ailes Silencieuses n’est pas disponible en ce moment. G. 
ROCHE contactera la secrétaire afin de proposer nos dates pour 2017. 

CALENDRIER 
Dossier suivi par JP THEBAULT 
Une dizaine de réponses sont parvenues à JP THEBAULT, d’autres sont en attente. Le calendrier pourra 
être diffusé début janvier sous le titre de la Lettre de Sam n°29. 

COLLÈGE DES EXPERTS 
Dossier suivi par G. ROCHE 
G. ROCHE a reçu confirmation de 10 volontaires pour leur participation au collège des experts SAM-CLAP : 

Y. AUBRY : VCC, cerf-volant  
J. SAXOD : voitures RC  
F. SAXOD: hélicoptères  
JJ  BOÉ: multicoptères 
JC REY: pop-pop  
F. RIGAUX : racers 
M. GUÉRIN : montgolfières  
JPTHEBAULT : avions 
M. BARRUEL : voile RC 

MODÉLISME ET HANDICAP 
Dossier suivi par G. ROCHE 
L’IRTT (Institut de Recherche et Technologie de Toulouse) et l’Handiligue ont mis au point, sous l’impulsion 
d’un modéliste handicapé, une interface permettant de piloter un modèle réduit à l’aide d’une tablette ou d’un 
PC en utilisant l’écran tactile ou la reconnaissance vocale. G. ROCHE a assisté à une démonstration 
concluante sur un bateau à propulsion électrique dans une piscine gonflable.  
L’IRT et l’Handiligue souhaitent avoir une reconnaissance officielle de l’UFOLEP afin de pouvoir développer 
ce concept. Contact sera pris avec l’UFOLEP nationale afin d’établir cette reconnaissance. 

RÉUNION MIXTE UFOLEP SAM-CLAP/FFMN 
Dossier suivi par G. AILLAUD 
La CNS débat des sujets pouvant être proposés lors de la réunion mixte UFOLEP SAM-CLAP/ FFMN qui 
s’est déroulé 8 octobre au Salon Nautique de Paris. 
En priorité, il sera proposé d’échanger les points de vue concernant la défection des modélistes autour des 
plans d’eau lors des rencontres. Comment redonner un attrait à nos activités concurrencées par les écrans 
et les objets technologiques ? 
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La FFV sera présente sur le Salon Nautique. La question se pose de tenter une rencontre à cette occasion. 
Bien sûr les objectifs sont différents: haute compétition pour la FFV, initiation, formation et partage pour le 
SAM-CLAP mais l’expérience a montré que de bonnes relations entre nos fédérations peuvent être 
bénéfiques à chacune. L’éventualité d’une rencontre entre les trois fédérations sera proposée à S. DUCRUIT, 
président de la FFMN. 

RÈGLEMENTS 
Dossier suivi par JP CAYET 
Le règlement 20– AÉROMODÉLISME ET LÉGILSLATION sera réactualisé dans son chapitre 20.1 avec 
l’ajout de la nouvelle loi « drones » du 25/10/2016. 

LETTRE DE SAM 
Dossier suivi par G. ROCHE 
Dix articles sont en cours de rédaction pour la Lettre de Sam n°28. Il est à noter qu’ils couvrent une grande 
partie de nos activités. 

RENOUVELLEMENT DE LA CNS 
Dossier suivi par G. ROCHE 
Quatre candidats se sont déclarés pour la prochaine mandature de la CNS: JP ROCHÉ, G. ROCHE, D. 
JACQUELIN et M. BARRUEL. P. SAULNIER pourrait les rejoindre. 

CRITÉRIUM NATIONAL DE MODÉLISME NAVAL 
Dossier suivi par G. AILLAUD 
Finalement, le lac de Saint Pardoux ne sera vidé qu’en septembre mais le club local support n’est plus 
volontaire pour l’organisation. Étant donné le peu d’espoir d’obtenir la gratuité des superstructures à Vichy, la 
CNS décide d’envisager d’organiser le Critérium sur la base UFOLEP de St Sauveur près d’Amiens, base de 
loisirs gérée par l’UFOLEP de la Somme.  
Les infrastructures seraient à notre disposition et le club de La Caloterie serait prêt à être club support si ses 
déplacements peuvent être pris en charge. Les possibilités d’hébergement sont intéressantes (centre de 
vacances, camping avec mobil-homes, hôtels à proximité). Les coordonnées des différents sites seraient 
simplement fournies aux délégations. 
 

PROCHAINE RÉUNION  
Dossier suivi par JP CAYET 
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